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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). . 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 2G janvier. 

CHEMIN DE FER DE LYON. — DEMANDE EN RESPONSABILITÉ 

POUR RETARD DANS LE TRANSPORT DE MARCHANDISES PRO-

VENANT DE HOUILLÈRES. — COMPÉTENCE. . 

Uhmande d'une société de houillères contre une compagnie 
à chemin de fer en paiement d'une indemnité pour raison 
du préjudice occasionné jusque-là'par le défaut de li-
vraison de wagons en nombre suffisant pour l'enlèvement 
et le transport des marchandises de la société, est de la 
compétence des Tribunaux ordinaires, et non de l'aulori-

té administrative. 

La société des houillères de Roche-la-Morlière ou Fir-

nimy, soutenant que la compagnie du chemin de fer de 

Lyon était tenue, par son cahier des charges, de mettre à 

la disposition de ladite société un matériel de wagons suf-

fisant pour le transport des marchandises et matières 

quelconques à elle confiées, a fait assigner la compagnie 

du chemin de 1er devant le Tribunal de commerce de Pa-

ns en condamnation au paiement d'une indemnité pour le 

préjudice causé à la société par le refus de livraison de 

wagons, entraînant nécessairement le refus d'enlever et 

ae transporter les quantités de houilles déterminées par 

ie nombre des wagons; cette indemnité était fixée, sui-

vant cette détermination, à environ 25,800 fr. pour à peu 

l'es cinq cents wagons manquants, dans un intervalle de 

™ jours, depuis la mise en demeure signifiée à la com-

pagnie du chemin de fer, à raison de 40 fr. par wagon, 

se eu demeure qui portait à soixante par jour le nom-

laes wagons réputés nécessaires. 

mt;a^omPagnie du chemin de fer de Lyon a opposé à 

son d,emande un déclinaloire, fondé sur l'article 62 de 

lés em f ehar8es- smvant lequel, en cas de difficul-

racco H6 ProPriétaires de mines ou usines venant se 
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ne s'ârjr!iejete ce déclinaloire, par le motif que l'article 62 
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transports ; 
« Confirme. « 

Un arrêt semblable a été rendu entre la compagnie du 

chemin de fer de Lyon et la société des houillères de 

Montrambert et de la Béraudière, sur le même moyen 

d'incompétence. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. de Charnacé. 

• Audiences des 17 et 24 janvier. 

OBJETS DÉLAISSÉS DANS LES GARES DE CHEMINS „DE FER. — 

DROIT DE MAGASINAGE. LA COMPAGNIE DU CHEMIN DE 

FER DU NORD CONTRE M. LE DIRECTEUR DE L'ENREGISTRE-

MENI ET DES DOMAINES. 

Les ordonnances du préfet de police, rendues en exécution du 
cahier des charges annexé à la loi de concession des che-
mlns ne far , ci reytunt la %ti u«» invs*~-i>m&r ?«» 
articles de messageries et les marchandises qui ne sont pas 
enlevées dans les vingt-quatre heures, s'appliquent aux 
objets remis à l'Etat, en vertu de l'art. 713 du Code Nap., 
et conformément au décret du 13 août 1810, et vendus à la 

diligence de l'administration des domaines. 

Les 24, 25, 26 et 27 septembre 1851 l'administration 

des domaines a fait procéder à la veute des objets et co-

lis abandonnés depuis plus de six mois sans réclamation 

dans les gares et stations de la compagnie du chemin de 

fer du Nord. Ces objets, on le sait, constituent des épaves, 

et rentrent dans la classe des choïes dont la propriété 

est attribuée à l'Etat par l'art. 713 du Code Napoléon. 

La compagnie, se fondant sur les ordonnances de 

M. le préfet de police, rendues en exécution de l'article 

46 du cahier des charges annexé à la loi de concession 

du 15 juillet 1845, réclamait une somme de 4,164 fr. 

pour droits de transport, de magasinage et de séjour. 

L'administration des domaines ne s'étant pas soumise à 

cette exigence, a été assignée par la compagnie. Elle a 

pris des conclusions tendant à ce que celle-ci fût déclarée 

non recevable en sa demande, et a offert la somme de 

2,564 fr. 47 c, en prenant pour base le droit de 20[0 sur 

le produit de la vente en vertu d'un usage accepté jusque 

là par les entrepreneurs de messageries et de roulage, et 

consacré, suivant elle, par de nombreuses décisions mi-

nistérielles approuvant les arrêtés préfectoraux rendus 

sur la matière. 
Me Martini, avocat de la compagnie du chemin de fer 

du Nord, soutient que nulle exception n'étant écrite en 

faveur de l'administration des domaines dans l'art. 46 du 

cahier des charges du chemin de fer du Nord et dans les 

différentes ordonnances rendues en exécution de cet ar-

ticle pour le cas particulier soumis au Tribunal, les tarifs 

établis par ces ordonnances sont opposables à cette admi-

nistration. 
M" Grenier, au nom de M. le directeur-général de l'en-

registrement et des domaines, repousse les conclusions de 

l'administration du chemin de fer du Nord, par ce motif que 

le domaine, en'se faisant livrer les objets délaissés, 

n'exerce pas les droits^du destinataire ou de l'expéditeur, 

mais bien un droit qur lui est propre et qu'elle tient de la 

loi. Dès lors les tarifs opposables au destinataire et à l'ex-

péditeur avec lesquels seuls la compagnie a contracté ne 

sauraient être opposés à l'Etat représenté par l'adminis-

tration des domaines. 
Contrairement aux conclusions de M. l'avocat impérial 

Ducreux, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu en fait que la contestation soumise au Tribunal 

ne porte pas sur les effets ou objets oubliés par les voyageurs 
dans les wagons, gares ou stations, et non enregistrés ; que la 
compagnie du chemin de fer, demanderesse au procès, admet 
que lesdits objets ou effets doivent être réputés perdus ou 
égarés du moment où les voyageurs les ont délaissés, et qu'elle 
est tenue, ,d'après le droit spécial existant pour les cas ana-
logues de remettre immédiatement ces choses dans un bu-
reau d'e police,, sans pouvoir en réclamer ni le port, puisqu'elle 
l'a perçu avec les places des voyageurs, ni la garde, puisque, 
à défaut de remise immédiate, elle est censée les avoir con-

servées et emmagasinés bénévolement et gratuitement; 
« Que la somme de 4,164 fr. 10c, que la compagnie réclame 

à l'administration des domaines pour 1851 et années anté-
rieures, s'applique uniquement aux objets et colis qui ont été 
confiés a la compagnie avec mention sur ses registres, à la 
réquisition d'un expéditeur et pour qu'elle en opérât le trans-
port moyennant péage, jusqu'au lieu de destination; 

« Que sur la susdite somme de 4,16i fr. 10 c, l'Etat offre 
de faire compte à la compagnie des droits de transport à elle 
dus pour les objets et colis de la deuxième catégorie; qu'il 
reconnaît même qu'en principe elle est encore tondée à récla-
mer un prix pour la garde ou l'emmagasinage desdits objets 
et colis mais qu'il ne consent à lui allouer pour cette cause 
nue 2 pour 100 sur le produit de leur vente, après déduction 
faite de divers frais privilégiés ; qu'à l'appui de sa prétention 
il allègue l'usage qui aurait existé entre bu, les anciennes 

messageries et les maisons de roulage, et que la compagnie, 
au contraire, soutient que cet usage (fut-il.prouvé et tou-
jours obligatoire pour les messageries et maisons de roulage 

subsistantes) ne saurait l'obliger sous aucun rapport; 
« Que ce dernier point constitue la seule question a juger 

Pa« Atïïrju'il faut reconnaître, d'après le nouvel état de 
choses et de la législation, que la prétention de 1 adm.nistra-

tion des domaines n'est pas fondés; ' 
«Attendu, en effet, que l'art. 5 de la loi du 24 juillet 1793, 

nu confirmée., l'uniformisant, l'ancien droit sur les épaves de 
l'Etat en matière de messageries et de roulage.etnotamment la 
oi du ^ décembre 1790, article 3, dispose que, s, après deux 

ans de garde, « les ballots, paquets ou effets expédiés par les-
dîta messageries ne sont pas réclamés, ils seront vendus pu-
b queme. t et à l'enchère, pour le prix de la veute être versé 
à a caisse de la trésorerie nationale, mais après prélèvement 
des Irais de transport, de vente et de loyer, c'est-a-d.re de 

8aA
0
°e^ê Wdafs ~« 1810 qui a restreint à six mois 

le délai accordé pour la réclamation avant la vente, et donne 
ùn d ai de deux ans pour la réclamation «a Pr.xapres la 
vente a impl.citementetvirtuellement confirme la loi de 1/93 

àuant au prélèvement du loyer sur le prix de la vente ; 
q « Que le Code Napoléon (art. 713 et 717) a maintenu lui-

même ces dispositions spéciales ; . . . Domai-
» Qu'à la vérité, il paraît que 'administration des uomai 

nés représentant l'Etat s'est entendue avec les maisons 'ie rou 
kge ef es messageries, dès avant le décret, pour régler entre 
eux à forfait le prix du loyer ou delagarde, savoir, sur le piea 

de 2 pour 100 du produit de la vente à Paris, et de 1 1|2 pour 
100 dans les départements, quelle qu'ait été la durée de la 
garde et déduction faite Sur le produit de quelques frais 
privilégiés ; qu'il paraît aussi que cet aocord s'est établi en 

usage et a été admis par des actes administratifs, arrêtés du 
préfet da la Seine et autres ; 

« Mais que la compagnie du chemin de fer du Nord n'a 
point accepté ledit accord en usage; qu'il n'a succédé ni acti-
vement ni passivement aux anciennes messageries et maisons 
de roulage qui ont cessé d'exister ; qu'elle a reçu, au con-
traire, tant de la loi du 17 juillet 1845, qui aautorisé la con-
cession du chemin, que du cahier des charges y annexé, le prin-
cipe et les conditions d'une existence nouvelle et toute diffé-
rente de celle propre aux messageries et maisons de roulage 
ordinaires ; que le cahier des charges a dressé un tarif qui 
fixe les droits de transport pour les colis comme pour les 
voyageurs, et que par l'article 26 il a ajouté que « les frais 
« accessoires non mentionnés au tarif tels que ceux de char-
gement, de déchargement et d'entrepôt, dans les gares et ma-
« gasins du chemin de fer seront fixés annuellement par un 
« règlement qui sera soumis à l'approbation de l'adminislra-
« tion.suoérienra• " ., ... .. .. . 

« yje ce règlement ou tarit supplémentaire a ete tait, dans 
l'origine de l'exploitation du chemin , par deux ordonnances 
du p'éfet de police en date des 19 juin 1846 et 21 septembre 
1847, et que c'est d'après ledit règlement que la compagnie a 
établi le décompte des droits de garde ou d'entrepôt, compris 

dans le chiffre total de sa demande ; 
«Attendu que le règlementannuel étant ainsi opéré par l'au-

torité publique en exécution de la loi et du cahier des char-
ges qui en fait partie intégrante, il devient évident que ledit 
règlement a force de loi comme eux, et qu'il a dû, au regard 
de la compagnie, rendre sans effet ni valeur, soit l'ancien 
usage ou accord des 2 pour 100, suit même les actes adminis-
tratifs qui l'avaient consacré alors que lesdits actes auraient 
constitué des dispositions contentieuses ou réglementaires; 

« Attendu que, pour écarter cette conséquence légale, l'ad-
mini8tration des domaines objecte que les deux arrêtés de 
1846 et 1847, invoqués par le chemin du Nord, ne sont pas 
applicables aux objets et colis dont il s'agit dans la cause, 
mais uniquement à ceux# dont la réclamation aura tardé da 

quelques jours ou moins de six mois dans tous les cas ; que le 
cahier des charges et les arrêtés eux-mêmes, en exprimant 
une disposition générale, excluent toute distinction et toute 
interprétation restrictive; que l'on ne concevrait pas que le 
cahier des charges et lesdits règlements eussent omis de par-
ler des objets et colis non réclamés pendant les six mois pré-
vus par le décret de 1810, dans l'intérêt de l'État lui-même; 
que cette lacune aurait constitué une injustice grave envers le 
chemin de fer, en le privant de son loyer au mépris du con-
trat de louage intervenu entre lui et l'expéditeur des objets et 
dis ; que si les arrêtés fixent le prix de garde par jour et 
pour deux, trois, quatre ou cinq jours, ils ne déclarent pas af-
franchir de tous droits les jours et les mois ultérieure; que, 
loin de là, en augmentant le prix graduellement, ils considè-
rent la garde comme d'autant plus onéreuse pour le chemin 

qu'elle a plus de durée ; 
« Attendu que l'on objecte aussi à tort que le prix de gar-

de ou de loyer serait exorbitant dans l'hypothèse de la cause, 
et que souvent il rendrait illusoire l'épave du Trésor en ab-
sorbant le produit de la vente ; que, quant à la prétendue 
exagération dudit prix, l'appréciation faite par l'autorité com -
pétente répond à l'objection; que cette fixation a été établie 
d'après les bases du tarif (annexé à la loi), que l'Etat ne sau-
rait contester, et dans un système nouveau que nécessitait la 
création si importante de la voie nouvelle; que, relativement 
à la possibilité d'un résultat négatif pour le Trésor, cette chan-
ce est commune au chemin de fer, puisque le prix peut aussi 
être insuffisant pour solder l'intégralité du droit de garde; 
que d'ailleurs, par sa nature légale, l'épave est nécessairement 
éventuelle; qu'elle peut encore s'évanouir, aux termes du dé-
cret de 1810, article 5, si dans les deux ans qui ont suivi la 
vente, le produit de la vente est réclamé par le propriétaire 
ou par ses créanciers qui peuvent exercer ses droits, le dé-
cret ne dérogeant point au principe général établi en faveur 

desdiis'créanciers; 
« Attendu que le chemin de fer n'est pas seulement un créan-

cier ordinaire, qu'il a un droit propre et privilégié comme 
créancier nanti par l'effet du contrat de louage, soit aux ter-
mes de l'article 106 du Code de commerce, soit en vertu de 

la rétention civile ; 
« Attendu enfin que, si le droit de garde ou d'entrepôt fixé 

par le règlement annuel paraît à l'Etat trop élevé, il est tou-
jours recevable à en demander l'abaissement, mais sauf l'ap-
préciation de l'autorité compétente, pour l'avenir seulement et 

en respectant les droits acquis ; 

« Par ces motifs : 
« Le Tribunal, sans s'arrêter aux offres faites par l'admi-

nistration des domaines, lesquelles sont déclarées insuffisan-
tes, la condamne à payer au chemin de fer du Nord la som-
me'de 4,164 fr. 10 cent., ensemble les intérêts tels que de 

droit, et la condamne aux dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3S ch.). 

Présidence de M. Massé. 

Audience du 24 janvier. 

BMLI — OBLIGATIONS DU BAILLEUR. — ABAISSEMENT DU 

SOL DE LA RUE. — RÉSILIATION. — DIMINUTION DE 

LOYER. '— DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

L'abaissement du sol de la rue par les ordres de l'autorité 
est un cas de force majeure qui autorise le locataire à de-
mander, suivant les cas, la résiliation du bail, ou une di-
minution de loyer. (Art. 1722 du Code Nap'.) 

Mais le locataire ne peut demander ni l'exécution des tra-
vaux nécessaires pour remettre les lieux loués dans leur 

état primitif, ni des dommages-intérêts. 

M. Hoffmann, marchand de vin-traiteur, a loué une 

boutique et ses dépendances, faisant partie d'une maison 

située boulevard Mazas, n° 85. 
En 1859, le sol du boulevard a été abaissé de 45 centi-

mètres devant la boutique de Hoffmann ; l'accès de la 

boutique est devenu difficile ; le commerce de M. Hoff-

mann a éprouvé un trouble considérable. C'est pourquoi 

M. Hoffmann a assigné devant le Tribunal M. Delapraye, 

son propriétaire, et lui a demandé : 
Ou de faire exécuter les travaux nécessaires pour abais-

ser le sol de la boutique au niveau du boulevard; ou 

bien de consentir la résiliation du bail. Il demandait, en 

outre, dans la première hypothèse, 5,000 francs, et dans 

la seconde 10,000 francs à titre de dommages-intérêts. 

M' Desmarest, avocat de M. Hoffmann, a d'abord établi que 
l'abaissement du sol du boulevard avait causé à son client un 
grave préjudice ; puis, abordant le point de droit, il a dit que 
la demande était fondée sur les art. 1719 et 1720C. Nap., aux 
termes desquels le bailleur doit au preneur une possession 
paisible de la chose louée et son entretien en état de servir à 

IL'E HAJt LA 1 - DU- PALAIS, 

au coin du qua^ de Thorloge 

a, Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies ). 

I l'usage pour lequel elle a été louée; que la boutique ne pou-
vait plus servir à l'usage pour lequel elle a éié louée dès 
que l'accès en devenait difficile. Que le propriétaire était tenu 
de faire, au cours du bail, toute les réparations nécessaires, 
quelles que fussent la naiureetla cause de ces réparations; que 
l'abaissement du sol de la boutique était une réparation né-
cessaire, et devait être exécutée aux frais du propriétaire, saut' 
à ce dernier à se pourvoir contre la ville de Paris, l'auteur 
du dommage, comme il l'entendrait. 11 a ajouté que, dans le 
cas où le propriétaire ne ferait pas exécuter les travaux récla-
més, M. Hoffmann avait droit de demander la résiliation du 
bail, puisque le propriétaire ne remplissait pas, en ce cas, les 

obligations que lui imposé son contrat. Enfin, il justifiait les 
dommages-intérêts par le préjudice éprouvé par M. Hoffmann. 

Dans l'intérêt de M. Delapraye, M" J. Bozérian a répondu : 
« Que les articles de la loi invoqués par le demandeur n'é-
taient pas applicables à l'espèce; qu'en effet il s'agissait, non 
de réparations à fiire. mais d'une reconstruction partielle de 
la chose louée, par suite d'un fait de force majeure. Que M. 
Delapraye ne pouvait ni prévoir ni empêcher les travaux exé-
cutés par la Ville de Paris; que, d'un autre côté, l'immeuble 

se^iYememkavWf'sù'8i1fff^^ 
à une destruction partielle de la chose louée; que, par consé-
quent, c'était le cas d'appliquer l'article 1722 Code Napoléon 
qui donne au locataire le droit de demander soit la résilia-
tion, soit une diminution de loyers; que le préjudice souffert 
par le locataire était trop minime pour autoriser la résilia-

tion ; 
« Que, dans tous les cas, l'article 1722 s'opposait formelle-

ment à la demande en dommages-intérêts. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Du-

mas, avocat impérial, a rendu le jugement suivant : 

« LeJribunal,s 
« Attendu que l'abaissement de la voie publique par lea 

ordres de l'autorité municipale, constitue un fait de force ma-
jeure qui, lorsqu'il empêche ou rend plus difficile l'accès des 
maisons riveraines, équivaut à la perte totale ou partielle, 
suivant les cas, de la chose louée ; 

« Qu'en cet état, le locataire de la maison dont l'accès est 
gêné ou empêché, n'a, conformément à l'art. 172Ï du Code 
Napoléon, que le droit de demander la résiliation du bail, ou 
une réduction de prix du loyer, sans pouvoir prétendre à au-

cuns dommages-intérêts ; 
« Que, dans l'espèce, les époux Hoffmann ne demandent 

pas une diminution de loyer, mais seulement la résiliation 
du bail, qui, à raison de la gêne minime qu'ils éprouvent, 

ne saurait être prononcée ; 
« Qu'ils ne sont pas davantage fondés à demander le réta-

blissement des lieux dans leur état primitif, le propriétaire 
ne pouvant être responsable des- faits de force majeure, et la 
maison étant d'ailleurs en bon état ; 

« Attendu cependant que Delapraye se déclare prêt à 
faire établir deux marches pour faciliter l'acès de la bouti-
que louée aux époux Hoffmann, et qu'il demande acte de cette 
déclaration; w»*,^. 

« Par ces motifs, 
« Déclare les époux Hoffmann mal fondés dans leurs divers 

chefs de demandes, les en déboute ; 
« Donne acte à Delapraye de son offre ; 
« Condamne les époux Hoffmann aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Dubarle. 

Audience du 26 janvier. 

AFFAIRE DES COMMIS DE M. GIBLAIN, EX-AGENT DE CHANGE. —« 

FAUX EN ÉCRITURE AUTHENTIQUE ' ET PUBLIQUE. — DÉ-

TOURNEMENTS. — DEUX ACCUSÉS. 

Les débats qui vont s'ouvrir devant le jury ne sont 

qu'un écho affaibli de l'affaire qui a occupé les dernières 

audiences de la précédente session, et qui s'est terminée 

par l'acquittement de M. Giblain. Nous revoyons sur la 

table des pièces à conviction les mêmes carnets de liqui-

dation qui ont déjà figuré dans la- première affaire. On 

s'attendait aussi à voir M. Giblain venir déposer comme 

témoin ; mais l'assignation ne l'a pas trouvé à Paris, et 

M. l'avocat-générâl Barbier, qui occupe le siège du minis-

tère public, déclare n'avoir à prendre aucune réquisition 

à cause de l'absence de ce témoin. 

Les deux accusés sont les nommés .Tean-Baptiste-Fran-

çois-Charles-Emile Lautier, âgé de trente-six ans, com-

mis d'agent de change, né à Aix (Bouches-du - Rhô-

ne) ; cet accusé a pour défenseur Me Lachaud ; — et Jean-

Baptiste Emery, âgé de quarante ans, commis d'agent de 

change, né à Montbard (Côte-d'Or) •, il a confié sa défense " 

à M* Carraby. 
Voici, d'après l'arrêt de renvoi, dans quelles circons-» 

tances ces deux accusés comparaissent devant le jury: 

« Au mois de décembre 1857, à la suite d'une plainte 

portée à la chambre syndicale, un expert teneur de li-

vres chargé par la chambre de vérifier la comptabilité de 

Giblain, agent de change près la Bourse de Paris, con-

stata l'existence de plusieurs grattages et surcharges sur 

les livres dits : « Carnets de liquidation destinés à la ré-

gularisation des opérations à terme; » et dès ce moment 

Lautier, employé comme sous-liquidateur à la tenue de 

ces livres, se reconnut l'auteur de surcharges ayant eu 

pour objet de dissimuler la perte qui était résultée d une 

opération sur les actions de Saint-Rambert, opération fai-

te par un client nommé Lajard, mais qu'il avait cru de-

voir prendre à sa charge. L'examen, qui fut plus tard 

confié par le juge d'instruction à un nouvel expert, fit dé-

couvrir d'autres falsifications imputables soit à Lautier 

soit à Emery, et la cause véritable de ces diverses falsifi-

cations. 
« Lautier et Emery se livraient à la spéculation des 

opérations à terme : le premier, sous le nom emprunté de 

Lajard; le second, sous le nom de Huliuot. Ces clients 

prétendus étaient censé donner des ordres d'achat ou de 

vente. Si l'opération se soldait par un bénéfice, elle était 

maintenue au compte du prête-nom; si elle donnait lieu 

à perte, ce nom emprunté était, à l'aide d'une surcharge, 

remplacé par celui de Saint-Prix, ou par ce mot : « Ef-

fets à divers, » qui l'un et l'autre étaient les pseudony-

mes de la maison Giblain, à la charge de laquelle demeu-

raient ainsi les différences à payer. Quelquefois l'opéra-

tion était prolongée pendant plusieurs mois, à l'aide de 

reports successifs et de grattages et surcharges qui 

étaient employés pour établir des cours simulés. 
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« Giblain, ne se rendant pas compte du déficit de sa 

caisse, croyait à des détournements d'espèces tandis qu'il 

ne faisait que supporter des différences mises à sa charge 

par les manœuvres de ses deux employés. 

« Lautier, interrogé, a renouvelé sa déclaration pre-

mière, qu'il avait cru devoir, à tort sans doute, prendre à 

sa charge une opération re'alive à cinquante actions de 

St-Rambert ordonnée par le nommé Lajard; il aajouté que 

par suite de la baisse du, .ait plusieurs liquidations où il 

, avait successivement reporté cette opération, sa perte s'é-

tait élevée à 10,000 fr. environ, dont une partie seule-

ment avait été par lui remboursée à la maison; il a pré-

tendu que le surplus des grattages et des surcharges n'a-

vait eu lieu que pour des rectifications d'erreurs. 

« Emery, ««/ployé,comme Lautier,au travail des liqui-

dations à terme, a reconnu, sinon tout d'abord, du moins 

dans un second interrogatoire, qu'il avait fait deux opéra-

tions pour san propré>oompte souslenomd'Hutinot, l'une 

.desquelles avait amené une perte de 5,000 fr. environ, 

l'autre une perte qu'il n'a pu préciser. 

« Il ajoute qu'avec l'autorisation de Giblain, il avait 

porté la perte au compte de la maison, en substituant le 

nom de Saint-Prix à celui de Hutinot. Giblain donne à 

cette allégation un démenti fonnel. Trois autres falsifica-

tions relevées par l'expert sur,»' compte de Hutinot sont 

présentées par Emery comme
;
's«hple3 rectiHdations d er-

reurs. . »' 
.< Le sieur Dufour, chargé, en 1858, par Giblain de vé-

rifier le livre des liquidations, a trouvé pour résultat que, 

dans l'espace
1
 rïq six mois, les grattages et surcharges 

opérés sur ce livre avaient causé à la maison un préjudice 

de 30,000 fr. environ. L'instruction a révélé un autre f .it-

grave imputable an nommé Narech, employé de Giblain, -

et chargé des transferts : un titre de 3,000 fr. de rente 

avait été soustrait par cet individu du portefeuille; sa 

femme en avait la première fait l'aveu; lui-même avait 

bientôt après-renouvelé cet aveu et remis entre les mains 

de Giblain une reconnaissance de 70,000 fr. Giblain a dé-

claré que, plus tard, il s'était aperçu que Narech lui avait 

en outre soustrait un attiré titre de 400 fr. de rente. » 

Apres que ies~ieuiuiiis su BUIH icuico, m. le presiueui 

interroge l'accusé Lautier : 

D. Vous étiez, de 1857 à 1850, employé de l'agent de 

change Gibl&iu? — R. Oui, monsieur. 

D. Vous aviez la qualité de sous-liquidateur? — R. 

Oui, monsieur.^ 

I). Vous aviez à votre disposition les carnets de dé-

pouillement et res carnets de liquidation ? — R. Nous 

étions quatre emulsjtés pour cela. 

D. Il y a eu dema'Hërattoiis sur les registres? — R. Il 

était impossible de faire ce travail sans commettre d'énor-

mes erreurs. 

• D. Il y a cependant des moyens de contrôle ; le carnet 

de dépouillement doit reproduire le carnet de Bourse. — 

R. Voici comment cela se passe : l'agent a son carnet sur 

lequel il inscrit ses opérations sans noms de clients. En 

rentrant, il reporte ces opérations sur le carnet de dé-

pouillement, puis sur le carnet de liquidation. Cela se fait 

si rapidement que souvent nous ne faisons pas les cal-

culs. N'.us écrivions ce que l'agent nous dictait. 

D. Mais les erreurft ne doivent pas être possibles du 

carnet de dépouillement au carnet de liquidation. Toujours 

est-il que, dans le cours de 1857, Giblain a reconnu un 

déficit coiisidéiablo. Il a voulu avoir des renseignements; 

il s'est adressé à ses employés, à vous notamment ; mais 

comme vous étiez les auteurs de ces déficit», il n'a pu rien 

apprendre. Ce sont les recherches de l'expert qui ont fait 

découvrir l'altération et les faux que vous aviez commis. 

Il a constaté un préjudice de 30,000 francs, par suite de 

grattnges et de surcharges. C'était sous le nom d'un M. 

Lajard que ces fraudes étaient commises. Or Lajard, c'é-

tait vous? — R. Non, monsieur, sauf la fait de Saint-

Rambert. 

D. Nous verrons cela. —- B. M. Giblain ne nous a pas 

chargés de toutes les vérifications; il a toujours tenu par 

lui-même son compte Saint-Prix, le déficit provenait de 

la caisse, et non de laliquida;ion. 

L'accusé explique ici que la perte primitive de 1,000 fr. 

sur l'affaire des Saint-Ramberl s'est élevée à 10,000 fr. 

par suite des reports successifs qu'il a.faits à l'opération, 

dans l'esfiérance de voir s'élever les cours d'une liquida-

tion à l'autre. Il ajoute que, dans d'autres circonstances, 

il a fait des surcharges et dés grattages, alors qu'il y avait 

des bénéfices- à réaliser , et qu'il a fait rentrer ainsi 

2,000 fr.une fois, 1,400 fr. une autre fois, dans la caisse. 

H- reproduit l'observation faite' à l'expert dans l'affaire Gi-

blain, en- ce qu'il n'aurait relpvé que les opérations faites 

en perte pour les clients, et aucune de celles qui ont été 

laites en bénéfice pour eux',; 

l'a. pari d'Emery dans TVtecusation est beaucoup plus 

restreinte, quant au nomfiffedes faits incriminés, que celle 

de son coiaccusé. Il reproduit, dans son interrogatoire, les 

explications qu'il a déjà fournies dans l'instruction, et qui 

consistent à prétendre qu'il a agi avec une entière bonne 

foi, se bornant à obéir aux nécessités rte sa situation qui 

l'obligeaient à répares4e% erreurs inséparables des opéra-

tions de Bourse aux'qnfctles il s'est trouvé mêlé comme 

commis de la maistmMQîtjliJtn. 

On entend les mêmes Hëijfoins qui ont déjà figuré dans 

l'affaire Giblain. C'est M.'Buhoirfs, qui explique les grat-

tages nombreux faits sur-les livres par la nécessité de 

rectifier les erreurs fréquentes des opérations faites en 

BoHrSe"; c'est M. StitlzMrger, teneur de livres; c'est M. 

Belleville,■ aujourd'hui soWat en garnison à Strasbourg, 

autrefois commis de Ml^Hblain ; c'est Mi Letessicr, c'est 

M. Vanorbeck, qui déclarent tous que Lautier ■ leur a 

parlé.de l'opérai ion des Saint-Hambert comme d'une opé-

ration qu'il avait du ga'der pour lui, qui a été désastreuse 

pour lui, et dont il a subi les conséquences en abandon-

nant i'intéiêi. qu'il avait dans la maison de .Giblain ; eu 

laissant 2,500 francs de bénéfices produits ; ar lus re-

poits de ce te opération; enfin en payant sur bes appointe-

ments une partie du déficit résultant de cette opération. 

M. l'avociit-genéral Barbier soutient l'accusation. 

M" Laihaud et Vie Carraby présentent ensuite la défense 

de Lautier et de Emery, 

Le jury rnpp.>rte, après un quart d'heure de délibéra-

tion, un verdict de non culpabilité sur toutes les ques-

tions. 

En conséquence, la Cour prononce l'acquittement des 
deux accusés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (8*ch.). 

Présidence de M. Page do Maisonfort. 

Audience du 24 janvier. 

AFFAIRE DES GEKAKTS DE l/UNION DES GAZ ET DES VERRE-

RIES. — INFRACTION A'I» LOI SUR LES SOCIETES El 

COMMANDITE? DETOURNEMENTS. — HABITUDE D'USURE. 

— TROIS PRÉVENUS.
 % 

Par jugement du Tribunal correctionnel de Paris (6
e 

chambre), les sieurs Baron, ancien gérant de la société 

l'Union dès gaz; Salmon, ancien gérant de la société des 

Verreries; et le sitw Rouillier, oui été condamnés, le pre-

mier à cinq ai"* "do prison et 3,01-0 fr. d'amende ; le se* 

cond, à deux ans de prison, 500 Ir. d amende, pour du» 

tribuliou de faux dividendes ; le troisième, à trois moife 

de prison et 20,000 fr. d'amende, pour délit d'habitude 

d'usure. 

A la suite d'une longue procédure dont le jugement, 

dont nous reproduisons plus loin le texte, retrace l'histo-

rique, et sur la demande en règlement de juges formée 

par M. le procureur impérial près le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, un arrêt de la Cour de cassa-

tion, du 13 mai 1859, a renvoyé Baron, Salmon et Roui!-

lier, dans l'état, devant le Tribunal de police correction-

nelle de la Seine, composé d'autres juges que ceux qui 

ont rendu les jugements des 24 et 27 août 1858 et 28 

mai 1859. 

Les. trois prévenus se sont présentés aujourd'hui à l'au-

dience, assistés, Baron par M* Théodore Bac ; Si.'mon, 

par M" Malaperï; Rouillier, par M
e Desmarest. 

M" Malapert et Bac ont posé et développé des conclu-

sions dans lesquelles, s'appuyant sur un arrêt de la cham-

bre des appels de police correctionnelle du 13 octobre 

1858, ils ont soutenu que toute juridiction était épuisée 

contre leurs clients et qu'il y avait chose jugée. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat impérial Barré-Ducoudert, a statué en ces termes : 

" Le Tribunal donue acte à la partie civile de son désiste-

ment, et statuant à l'égard des prévenus: 

« En ce qui touche l'exception de la chose jugée opposée 

par Baron et Salmon : 

« Attendu que la Cour, en statuant par son arrêt du 13 oc-

tobre 1858, chambre des appels de police correctionnelle, sur 

l'appel interjeté par les prévenus du jugement de la sixième 

chambre de ce Tribunal, rendu contre eux le 27 août précé-

dent, n'a nullement apprécié les faits qui avaient motivé Ids 

condamnations, ni le bien ou mal jugé des premiers juges ; 

« Qo'e le a uniquement con;ideré, en la forme, qu ilis 

avaient iutempestivement statué, et a annulé, en conséquence, 

les citations données devant eux et le jugement qui s'en était 

suivi, par le motif que les faits se trouvant établis par la 

même procédure que d'autres qui étaient de nature à consti-

tuer des crimes et devaient être soumis à l'appréciation de la 

chambre des mises en accusation, le Tribunal ne pouvait êtrte 

régulièrement saisi, aux termes'de la loi du 17 juillet 1850, 

que par le renvoi qui lui serait fait par ladite chambre, ce qui 

n'avait pas eu lieu ; 

'"
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"° l'nrrrçi du 13 oo-

tobre, que lès 'fottbmmés "cfè'meù'reht déchargés ' aies condam-

nations contre eux prononcées, on ne saurait voir durs ces 

termes, quel que soit leur ordre, autre chose que l'expression 

des conséquences qui découlaient naturellement et fercément 

de la nullité des citations et du jugement par elle pronon-

« Que l'effet de cet arrêt a été de remettre les condamnés 

eu même et semblable état qu'avant te jugement; 

■< Qu'ainsi l'exception de la chose juaé'e ne saurait être in-
voquée; s 

« En ce qui touche les délits d'abus de confiance, de ban-

queroute simple et d'émission illégale d'actions imputés à 
Baron : 

« Attendu que de l'instruction et des débats résulte contre 
Biron la preuve : 

« 1° Qu'il a depuis moins de trois ans, à partir du com-

mencement des poursuites, détourné au préjudice de h société 

1 Union des gaz 333 actions des gaz de Bancaire et 166 ac-

tions du gaz deVaise, qui ne lui avaient été confiées qu'a titre 

de mandat et à la charge de les rendre ou d'en faire un emploi 
déterminé ; r 

« 2° Qu'il a, depuis moins de trois ans à partir du commen-

cement des poursuites, détourné, au préjudice de la société 

des Verreries,, une somme de 10,000 fr. qui ne lui avait été 

conhee qu'à titre de mandat et à la charge de la représenter 
ou d'en faire un emploi déterminé; 

3° Qu'il a, en 1857, détourné ou dissipé : 

« 200 actions des Verreries au préjudice de Bralay ; 
« 75 au préjudice de Dodée ; 

« 50 au préjudice de Sellerier; 

« 300 au préjudice de David ; 

« -100 au préjudice de Labarre; 

« 200 au préjudice de Chaupoc; 

« 325 au préjudice de Frenek ; 

• « 23 au préjudice de Bonhomme ; j 

« 200 au préjudice de Léon David ; 

« 80 au préjudice de Bosc ; IC s*. 

« 480 su préjudice de Flaeède; 

« 25 au préjudice de Michelin; 

« Et 516 an préjudice de Pothier ; 

« Lesquelles actions ne lui avaient été "remises qu'à titre 

de mandat, à la charge de remplacer les litres, qui n'étaient 

que provisoires, par des litres définitifs, et de remettre ces der-
niers à chacun desdits actionnaires; 

«4° Qu'il a, en 1857, étant commerçant failli, commis le 

délit de banqueroute simple : i" pour n'avoir pas fuit dans les 

trois jours de la cessation de ses paiements, la déclaration 

prescrite par les articles 438 et 439 du Code de commerce ; 

2° pour n'avoir pas fait d'inventaire régulier et n'avoir tenu 

que des livres incomplets, ne présentant pas sa véritable si-

tuation active et passive; 3° pour s'être livré, en vue de re-

tarder sa fadlite, à des emprunts ruineux en raison de leurs 

intérêts excessifs, à des circulations d'effets et autres moyens 
également ruineux pour se procurer des fonds; 

« 5° Qu'il a, postérieurement à la loi du 17 juillet 1856, et 

au cours de 1857, étant gérant de la société en commandite 

de3 Verreries, émis, contrairement aux prohibitions de cette 

loi, des actions ds 100 fr. comme division d'un capital qui 
excédait 200,001) fr ;
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«Délits prévus par les articles 408 du Code pénal, 585 et 

58b du Code de commerce, et 402 du Code pénal, 1 et 2 de la 
loi du 17 juillet 1856; 

« Que Baron, en ce qui touche l'émission desdites actions, 

objecterait qu'elle a été faite en vertu d'une disposition des 

statuts et d'une délibération du conseil de surveillance de la 
société antérieurs à la loi du 17 juillet 1856; 

« Qu'en effet, ces dispositions ne constituaient pas des con-

ditions esseutelles de l'acte de société, mais simplement des 

mesures réglementaires uniquement relatives à l'écoulement et 

au placement des actions et, qui, par cela même, étaient tou-

jours susceptibles d'être modifiées ; 

« Qu'elles ue pouvaient dès lors prévaloir et se soutenir en 

présence *ies dispositions de la loi précitée, qui.dans un intérêt 

d'ordre public, prohibait l'émission d'actions au-dessous de 

500 fr. toutes les lois que le capital de la société atteignait le 
chiffre de 200,000 fr. ; 

« Qu'ainsi, en taisant l'émission dont s'agit, Baron s'est 

rendu applicables les dispositions des articles 1" et 11 de la-
dite loi ; 

•< Eu ce qui touche le délit de distribution de dividendes 

contrairement à la loi, imputé tout à la fois et à Baron et à 
Salmon : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats que 

Baron et Salmon, éum gérants, le premier de la société en 

commandite 'des Verreries, lesecond de la société encornman
: 

due de l'Union des gaz, oui, postérieurement à la lui du 17 

juillet 1856, et au cours de 1857, fait entre les associés, en 

l'absence ,/mv. maire, la répartition de dividendes non réelle-

ment acquis auxdnej socié.és, qui se trouvaient alors eu pfer'te 

au lieu d'avoir des bénéfices, délit prévu par l'article 13 de 

ladite loi ; 

" Que le fait des répartitions n'est pas par lui-même con-

testé par les prévenus, qui prétendent seulement, pour éluder 

l'application de la loi, qu'il s'agissait u'ii.térèts, et non pas de 

dividendes, et que, d'ailleurs, cette répartition ayant été faite 

en conformité d'une c ause dès actes de société auiéneurs à la 

lui précitée, on ne saurait leur appliquer cette loi sai.s lui at-
tribuer un effet rétroactif; 

« Attendu, sur le premier point, que les commanditaires 

d'une société ne sont point les créanciers, mais les associés de 

cette soOiété; que le capital par eux versé ou promis appar-

tient iniégralemetit à celle-ci et devient le gage de ses créan-

ciers, sans qu'il puisse en être rien diveni ni retiré par les 
associés a\ant sa dissolution ou sa liqui lalionî 

« Que ces principes, qui sont de l'essence de la société en 

commandite, se trouvent confirmés par l'art, 43 du Code de 

commerce, qui veu qu'a peine de nullité le montant des va-

leurs fournies ou à fournir par les commanditaires toit énoncé 

dans les extraits qui sont affich-s pour faire connaître au pu-

blic la création de la société et ses éléments constitutifs • 

«Qu'il s'ensuit nécessairement que le montant des commau-

dites ne saurait être entamé ni ̂
6
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ment en faveur des associés , sans qu'il y ait y dation de ces 

Speset oubli de ces dispositions, et m il ne peu e, e 

ait paiement de répartitions aux commaud.ta.re , que. que 

soît le nom qu'on veuille leur donner, qu'autant qu il y a bé-

néfices et qu'elles sont faites sur ces bénéfices, ; 
« Qu'autrement les répartitions qui sont faites ayant pour 

but et pour effet de tromper le publie sur la situMion de la 

société, constituent par cela même dans le sens de,la loàu 

17 juillet 1856, la répartition de dividende qu elle a entendu 

prohiber, soit que les sommes qui en ont 'objetjment iwr 

proprement appelées intérêts,, soit qu'on les appelle divi-

de
"

d
Qué le but de la loi serait journellement éludé s'il n'en 

était paâ ainsi ; . . , • 
« Attendu, quant à ce second point, que la clause invo-

quée étant eontraire aux principes sur la matière et repoussee 

par les dispositions précitées de l'article 43 du Code do com-

merce, ne pouvait former la base d'un droit ; 

« Qu'il s'ensuit que si la loi du 17 juillet 1856 ne peut at-
teindre, sanseffet rétroactif, les répartitions consommées avant 

sa promulgation, elle peut, sans aucun effet rétroactif, attein-

dre et frapper les répartitions qui n'ont été faites que posté-

rieurement; , „ * , 
« Qu'ainsi, en faisant les répartitionssusenoncees. Baron et 

Saumon ont encouru les peines édictées par ladite loi ; i 

« En ce qui touche le délit d'habitude d'usure imputé a 

Rouillier : , „ , . 
« Attendu qu'il est établi, par la déclaration de Baron et la 

déposition de Levêque, qu'antérieurement a la contection des 

traites de 440,000 fr. tirées par Baron sur l'Union du gaz au 

profit et ordre de Rouillier, en mars 1857, et depuM moins de 

trois ans avant le commencement des poursuites, Kouillier a 

prêté, à diverses reprises, sous forme de reports, audit ^a 

ron, gérant delà société des Verreries, des sommes ^ qui se 

sont élevées à 4 ou 500,000 fr., suivant ce dernier; a i oa 

400,000 fr.; suivant Levêque , intermédiaire, et au taux 

moyen, suivant ce dernier, de 2 pour 100 par. mois, et de 3 

poiir 100 par mois suivant l'autre, soit 24 ou 36 pour 1UU 

par an; , " . : 
« Qu'ilest établi également parla déposition des térnoin$ 

Halphen et Préville.que, dans le même temps, Rouillier a prê-

té audit. Préville, également sous forme de report, une som-

me de 160,000 fr., moyennant une remise de 2 pour 100 par 

mois, soit 24 pour 100 par an; 

« Que ces faits, niés
5
dans le principepar Bouiilier, sont au-

j
 w
 »— JilM^wnlwmla pttl" 1U4~1UCIM>-, 

« Qu'il résulte encore de la déclaration de Baron que non-

seulement les prêts sur-reports qui le concernent étaient faits 

communément à 3 pour 100 par mois, mais qu'il en a été de 

même pour ceux qui ont motivé les traites uo 440,000 fr., 

lors desquels Rouillier aurait retenu les intérêts sur le même 

pied; ■ • ' r ^1* 
« Que ceile déclaration ne peut avoir, il est vrai, par elle-

même la valeur d'un témoignage, mais qu'elle se trouve forti-

fiée par toutes les eutres circonstances de la cause, et notam-

ment par la déposition de Mercier, employé des Verreries, 

qui déclare, sinon avoir eu une connaissance personnelle de 

os taux d'intérêt, comme il l'avait dit d'aboi d à trois repris* s 

différentes pu cours de l'instruction, au moins en avoir été 

instruit par Barou et Mazel, caissier, aux époques où s'elfec-

tuaient ces prêts; 

« Que ces faits constituent, de la part de Rouillier, le «défit 

d'habifnde d'usure prévu et réprimé par les articles 1" et 2 

de ia loi du 3 septembre 1807,' et 2 de celle du 19 décembre 

1850; 

« Que les dénégations de Bouiilier, quant aux intérêts dejs 

prêts qui ont motivé les traites, ne sauraient prévaloir en 

présence des faits établis par l'instruction et les débats, et 

qu'il ne saurait, quant aux autres prêts, prétendre avec plus 

de raison que ceux-ci, étaut faits par forme de reports stn 

vaut les usages et au taux admis par la Bourse,'tie sauraient 

être considérés comme usuraires' 

« Qu'il ne s'agit point, dans l'espèce, d'examiner si les opé-

rations de reports qui se sont introduite dans les usages de 

Bourse, et n'ont le plus souvent d'autre but que de favoriser 

le jeu et l'agiotage, peuvent s-'abriter sous le couvert de l'a-

gent de change, qui a reçu delà loi une toute autre mission, 

et perdre leur nature de délit, lorsqu'ils sont entachés d'u 

sure'; qu'il est constant, en effet, dans la cause, et d'ailleurs 

non dénié par Rouillier, que les prêts faits par lui, soit à Ba-

ron, soit à Prëville, n'avaient aucun trait à des opérations de 

Bourse, et qu'ils étaient uniquement motivés par les affaires 

personnelles de Préville et les bénéfices de la société des Ver-

reries ; ' • v 

« Que ces reports n'étaient autres que des prêts sur gages, 

effectués à l'aide de la vente simulé»- des litres qui étaient re-

mis en nantissement par le prêteur à l'emprunteur, moyen-

nant un prix qui représentait le. somme prêtée, et au moyen 

de la revente de ces mêmes titres qui était fute simultané-

ment par {'emprunteur au prêteur, à un mois de terme le plus 

souvent, moyennant un prix supyieur au premier, et dont 

l'excédant formait l'intérêt du prêt ; 

« Que ces prêts se renouvelant ainsi de mois en mois 

pendant un temps plus ou moins long, constituent évi-

demment, lorsque l'intérêt est aussi élevé que dans l'espèce, 

des prêts sur gages éminemment usuraires, et tombent consé-

quemment sous l'application de la loi pénale ; 

« Par ces motifs, sans s'arrêter ni avoir égard à l'exception 

proposée par Baron et Salmon, et dont ils demeurent dé-
boutés ; 

« Déclare Baron coupable des délits prévus par les articles 

408 du Code pénal, 585 et 586 du Code de commerce, 1 et 11 
de la loi du 17 juillet 1856; 

« Baron et, Salmon, coupables du délit prévu par l'articlel3, 
n° 3, de ladite loi du 17 juillet 1856; 

« Rouillier, coupable du délit prévu par les articles 1 et 2 

de la loi du 3 septembre 1807, et l'article 2 de celle du 19 dé-
cembre 1850 ; 

« Faisant application desdîfs articles aux prévenus, chacun 

en ce qui le concerne, et-à l'égard de Baron seulement, de 

l'article 13 de la loi du 17 juillet 1856, qui prononce la peine 
la plus forte : 

« Condamne Baron à trois années d'emprisonnement et 

500 fr. d'amende, lesquelles années se confondront jusqu'à 

concurrence avec celles auxquelles il a été précédemment con-

damné par arrêt de la Cour d'assises du 6 mai 1859 ; 

« Salmon, à six mois d'emprisonnement et 100 f. d'amende; 

« Rouillier, à un mois d'emprisonnement et 40,000 fr. d'a-
mende ; 

« Ordonne qu'extrait du présent jugement en ce qui touche 

le chef de banqueroute simple dont Baron est reconnu coupa-

ble, sera affiché et publié conformément à l'article 600 du Code 
de commerce ; 

« Condamne Baron, Salmon et Rouillier aux dépens, chacun 
en ce qui le concerne ; 

« Fixa lu durée de la contrainte par corps à six mois à l'é-

gard de Barou, et à deux ans à l'égard de Rouillier. » 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

•6| 

Le 4 juin 1G55, au prix de 10,000 n 

dant Fouquet a reçu la concession d'u ' 

rivé des eaux des prés Saint-Gervak i 
T. j. u icuA ----- • . . yal>>. Le jp7: ■ 

ajot a 
:
'
e
 pourl> 

Bureau-de la Ville a autorisé le sieur Pa 

lié de la prise d'eau ci-dessus dési»i '
 JOt a 

maisons sises rue Barbette. Ces maisons 

par une succursale de la Légion-d'Honn "
l 

maison d'éducation ayant été transférée^r'
 5 

août 1851, le préfet de la Seine a décidé
 & 

d'eau dont il s'agit serait révoquée. 'a<W 
Le Domaine, propriétaire de l'hôtel BaiK 

terrains, et par procès-verbal d'adiudicaii
Ue,Vt

»t 
même mois, le sieur Camus s'en réndit 

ce qui '.ouche les eaux, aucune garantie n"
U

^*"'i(i 

l'acquéreur, qui cependant y établit uue m*'"'
1
 % 

Mais la révocation prononcée le 13 août 18*^°
n

, % 

lisée en 1853, le conseil municipal de p ■ 

somme de 4,938 fr. 27 c. représentative deT'r ^ 
tournois versées originairement pour'prix d 

concession qui avait été faite en 1655 pi
ua

e
 ^5 

fet fit offre au sieur Camus de 3,000 francs*" 

tuyaux établis par ses auteurs, à leurs 

publique. 

Le sieur Camus refusa ces oSres et saL't I 

d'Etat de sa réclamation, soutenant qu'on lui J ^ 

indemnité pour le dommage par lui .souffert ^ 

Sur cette- contestation est intervenu le décret
 1 

« Napoléon, etc., 

« Vu l'édit du 9 octobre 1392, les lettres 

1554, l'arrêt du conseil du 2,1 juillet 1594 |
P
,T „H 

du 19 décembre 1608, celles du 26 mai lti35 Ytl *^ 
1624, l'arrêt du conseil du 26 novembre 1606 «V H .i 
4 novembre 1807; '

 et la
 i<; $ 

« Ouï M. L'Hôpital, maître des requêtes, en son
 V8 

« OuïM' Duboy, avoctdu Meur Camus, ét M> j
fl0

ra
,^ 

avocat de la Ville de Paris, en leurs observations- ^( Br 

„ « Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, comm' ■ P" 
Gouvernement, en ses conclusions ;

 111 !s
sain f> 

« Considérant que le douii-pouce d'eau dont ' • ■
 111 

maison située rue Barbette 2 et 4, et pour la suoDr""
11
*

 B0 

quel le sieur Camus réclame une indemnité pr
OÏ

 • ' 

concession faite le 4 juin 1655 au surintendant Fon'
88

 *
 ie 

propriétaire d'un hôtel sis rue du Temple- "WM 

« Que, par acte de Bureau de la Ville 'en da-e A J; 

1710, le sieur Pajot, ayant-cause du surintendant F
 1 

été autorisé à transférer ce demi-pouce d'eau de
fi

, „ â< t 
la rue du Temple à un autre hôtel dont il étaitiZ\ * s0' 
priétaire, et qui porte aujourd'hui les numéros !

el
4 JJjf ^ 

faite originairement au surir,J il 
Fouquet, et ensuite «u sieur Pajot, a été suc-essiveZ* ï 
firme au profit de chacun de leurs avants caus» lor? s 
immeubles de la rue du Temple et de la rué BsZ

 6 

changé de propriétaire; 

« Considérant que ia Ville de Paris ne conteste pas
0
„.„ Z 

concession a été consentie à titre onéreux, et qu'elle if» l» 
rembourser au requérant, d'une pert. b, somme L 
16o5, d autre pari, la valeur, estimée à 3,000 fr., des J 

établis par les anciens concessionnaires et à leur frais*? du 

voie publique pour la conduite des eaux dans leur pflj |
a 

^ « Que le sieur Camus soutient, au contraire, qu'il j J dii 

d'obtenir UIH indemnité réglée d'après la valeur actu°llit gei 
la concession dont il est privé, et conclut à ce qu'avant

 1 

droit il soit procédé à une expertise à l'effet d'apprécier d soi 

valeur et celle des tuyaux de conduite ; |
 f

u 

« Considéra it que les eauxi de la Ville de Paris apparié ae 

neut au domaine puolic, et que les conoes
?

i >us qui en oiti ' 

être faites sont essentiellement" révocables ; ' trf 

« Qu'a plusieurs reprises, notamment par l'édit d« 11 pre 

par les leures-pateutcs de 1608 ei 1635, par l'edit de 16î(,i et-

par l'arrêt du conseil de 1606, l'autorité souveraine a prom Mt 

la révocation de toutes les concession;; antérieures, et aiilr
 1 

dit d'en faire de nouvelles ; da. 

Que les concessions qui ont pu être faites des em>M 

Paris, nonobstant ces édita, lettres-patentes et arrêts,n'ont!* 

mais constitué entre les mains du concessionnaire au prî " 

duquel elles avaient été 'nommément consenties qu'un tt tre if ces 

nouvelable et dont la confirmation devait être demandai " 

1 l'immeuble au service duquel i 

irais. 
'Pour, 

taii 

\ à fi 

^ doi 

r 
loi 

Ht 

Jt 
S' 

f» 

lui 

lui 

Vf 
je 

1 

ap: 

co 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences des 11 novembre et 2 décembre; — approbation 

impériale du 1er décembre. 

EAUX DE PARIS. —' CONCESSIOKS ANCIENNES A PRIX ONÉREUX. 

 PRÉCARITÉ DE CES COACESSIONS. RESTITUTION l:Ii 

LA FINANCE VERSÉE. — REFUS D'INDEMNITÉ. — TUYAUX 

DE CONDUITE. EXPERTISE. 

Les eaux de Paris sont, d'après les èdils spéciaux qui les 

régissent, des eaux du domaine public inaliénables, et les 

concessions faites à litre onéreux, lorsqu'elles sont révo-

quées, donnent seulement lieu à restitution de la finance 
versée. 

En ce qui touche les tuyaux de conduite, à défaut de resti-

tution en nature, ils doivent être payes d'après leur valeur 

actuelle, et si lès parties 'ne sont pas d'accord, il y a lieu 
d'ordonner une expertise. 

Voici les faits qui ont donné lieu aux résolutions précé-
dentes : 

ii,t 

Barbette : 

Que la concession 

a t 

eaux étaieut affectées changeait de propriétaire , 

« Qu'ainsi, elles ont toujours eu un caractère précaire 

« Qu'il suit de là que, si, lorsque l'administration usant^ * 

son droit, supprime une concession const tilie à titre onéreu-
La 

la ville doit restituer la finance qu'elle a touchée; elle cep* P
1 

être tenue de payer une indemnité réglée d'après la vil 

actuelle delà concession supprimée; 

' « En ce qui touche les tuyaux de conduite : 

« Considérant que, par sa lettre du 13 janvier 1857, lepr ' 

fet du département de la Seine a reconnu que ces tuyami | 

la propriété du requérant, et qu'il a offert, au nom délai 

de Paris, de lui eu payer le prix évalué à 3,000 francs par" 

ingénieurs; 

« Que le sieur Camus conteste cette évaluation ; , 

« Une, dans ces circonstances, il y a lieu de procéder»* 

expertise contradictoire à l'effet d'évaluer la sommeapij 

par la Ville au sieur Camus comme prix desdits tuyaux,f* 

être ultérienrémeut statue par nous ce qu'il appartiendrai 

« Art. 'l". Il sera procède coutradictoirenient à une
es
£ 

tise, à l'effet d'apprécier lu valeur actuelle des tuyaux*
1
* 

duite dout la Villé de Paris reconnaît devoir le prixaiifi» 

Camus ; , ., 

« Les experts seforit'ïlésigné's l'un par le sieur Cam»
s
i, 

tre par la ville de Paris; le tiers expert, s'il en esio* 

sera le sieur Labrouste, architecte, membre du c°
n8e

' 
bâtiments civils 

le; 

- Le rapport des experts et celui du tiers-expert, al 

lieu, seront transmis au secrétariat de la section d" 
col*' 

tieux de notre Conseil d'Etat, pour être ultérieurement 

par nous ce qu'il appartiendra; A 
« Art. 2. Le surplus des conclusions du sieur Cam«

s 

la ville de Paris est rejeté ; jjt 

« Art. 3. Les dépens sont réservés, pour être saff
01 1 

celle des parties qui succombera en fin de cause. » 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

BELGIQUE. 

COUR D'APPEL DE BRUXELLES (ch. correct 

Présideuce Me M. Percy. 

Audience du 22 décembre. 1 
TROMPERIE SUR LA NATURE DE LA CHOSE VENDUE- ^\ 

TREFAÇON LITTÉRAIRE. — PROSPECTUS DE Pt*
0DI

 ^ A»
1 

MAChUIlQUES. CONVENTION LITTÉRAUX D
C 

1852 ENTRE LA FRANCE. ET LA BELGIQUE. 
le je 

Le fait de vendre un produit pharmaceutique °"7
a
 pu « 

d'un pharmacien dans t'o/ficine duquel »» ^tft 

préparé, constitue le délit de tromperie sur \ j 
la chose vendue. , .ah 

Un prospectus est un écrit, dans le sens de ̂
lC0

.be^l 

Code pénal et de l'art. 1
er

 de la convention u
a 

22 août 1«52. ^ir* Co
r 

Les peines de la contrefaçon sont donc applicatif ..
lt
 ,»qfl

u 
facteur d'un prospectus accompagnant des !» 

muceutiques. 

Ces questions se sont présentées récemmen 

Cour d'appel dejlruxelles. t a solution q u '
eU

' f"'M
k 

née, u la même importance pour la France 4 ^
 c

oivj
k 

Belgique, puisqu'il s'agit de l'application d un 

mune, le Code pénal, et d'une convention J 
qui s'applique aux deux pays. •

 ng
 ol>' 

Voici dans quelles c.rconstances ces quest 

SOlilôVGGS > 

M. Bertrand, confiseur, établi à Bruxelles 

Belgique du sirop de digitale et des dragée ^ 

au lactate de fer. Le sirop de digitale de »• 

4 

et. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU W JANVIER 1860 

le* 

IA. 

^iH k^fSel Conté,jo««f^l®
n
if?

 s

t

£ 

j« ^ fer
drf >L

 V rsèlle. M- Bertrand contreferait 
„ai>k deleLinnuniver*e ̂  t

es
 vendait comme 

et les dragées et pastilles au lactate 
' on le sait, d'une 

ces pro-

lg
tion

 u
"'et il les vendait comme ayant été 

^ MM. Lebélonye et Gélis et 
dedans les 

' '.3! 

la confiance du public, il met-

,,
ou

r *^
sur

ÇeTboutêîlles et les boîtes de façon 

des
 él

:^"„,,'
e
lles provenaient de chez les pharmaciens 

sa 
18 ^ 

étiquettes 

■airecroir^tîe'nom. De plus, il y joignait 
pell^Smont semblables à ceux de MM. Labe-

pr^g
s
 et Conté. ̂  ^ ̂  ̂  ^ ^ ^ 

tler!lier:„m n leurs droits, et ils le poursuivirent kl 

devant 

jfl 

Ces ,,pinte a teuio »»» *~ r— 

ir»«
d

°"ie Tribunal de police correctionnelle de Bru-

5'C ^"'t ierie sur la nature kfe*W

n
ï£çon d'écrit littéraire; 

def^macie sans avoir qualité a 

]apliarl
 on

re le ut«ement prononçait con 
^td"mnaîion°à30o'fr. d'amende, 

ven
u
 lllie

 intérêts pour la partie civile, ordonnait la 

de '
lolllina

f des objets saisis, etc. . . 
fl

foc
Tl jugement que M. Bertrand avait interjeté 

C'eSL . . Até, le ministère public avait aussi frappé 

tard 

onrsuite intervint, le 8 août dernier, un ju-
P

 re
levé contre le prévenu trois délits : 1" ce-

- de la chose vendue ; 1° ce-

3" celui d'avoir exer-

cet effet. 

contre le pré-

o^jamnatiôir à ende, à 3,000 fr. 

'l le 

> dev confc
ca
f ' jugement que 

f0
em&

V
{
^aliéna l'appel de M. Bertrand, qui a été 

0!i rapn 

'fflmiss, 

I» v
cr

voortet Crets pour les parties civiles. 

r
 entendu, en ses conclusions M. i'avocat-

la Cour a rendu l'arrêt sui-
Tégrv;ndcnpeereboom, 

vant : 

'otNeoi j, 

■0»qiiet,( 

éesJ
ao util» m lea f 

Attendu V
 g0US

 ]
es n

oms de Sirop de digitale préparé 

Pît
 ve

V
e et île Pastilles de lactate de fer de Gélis et 

Produits pharmaceutiques n'ayant ni la composi-

te 

alités des produits véritables connus sous ces 
vant les remplacer dans la pratique médicale; 

1 a ainsi trompé les acheteurs sur la nature 
leur vendait; 

au'il.e'st également établi qu'aux mêmes lieu et 
— en vendant ces produits, y a joint des écrits 

ua%}?J-î
r

8
vant 'd'annonces pour la vente et d'explication 

jinprii^
 s

: jj
e3

 ppoduits vendus, lesquels écrits ainsi débités 

»nhS3 Mi'ffirefaçoa: 1° d'une nonce sur les_ dragées et pa«-
5l«mei,t, tiiies, précédée d une 

'e du
 (f 

d une 
lettre écrite à MM. Gélis et Conté, et 

„ .JeTAcadéroie de médecine de Paris, t. IV, u°» 

Si 'février i840, contenant un rapport fait à cette acalé-
sn,;„, ■

 r
 l'pmnloi des dragées et pastilles de lactaie de fer; 2° 

:
_

 ID
N ■»

8url
.Œ

,
i

r
 lo mode d'administration du sirop de di-

harmscien à Paris; 
notice et ce prospectus imprimés chez 
compte de la partie civile, ont, par elle. 

'"émeut» d'un prospectus 
lorsJ gitale de Labelonye, p 

>Bar4 Attendu que cette 

'elle off
re

. 
ne versé*! 

des M 

' frais* 
rr propre 

u avant k 
jprécier ca 

is appatiit 
tu en dît; 

Cuiliois à Paris pou 
" déposés en France et en B Igique a 1 effet d en conserver 
propriété, en conformité de la convention du 22 août 1852, 

Liesée à la lot du 12 avril 1834; 
« Attendu que dans la généralité des termes de l'article 425 

ju Lo Je pénal, « toute édition d'écrits, » et de l'article 1er de 
la convention du 22 août 1852, « les auteurs de livres, bro-

qu'il a k' chures ou autres écrits, » sont renfermés les écrits en tout 

ir actuellet genre qui exigent un travail intellectuel; 
5 « Attendu que la notice et le prospectus précités, quel qu'en 

soit le mérite ou l'importance au point de vue littéraire ou 
scientifique, ont exigé uu travail d'esprit dont la partie civile 
a eu le-droit de conserver la propriété; 

> Qj'il suit de ce qui précède qu'en débitant les écrits con-
trefaits servant de base au second chef da la prévention, le 

idit de 1$ prévenu a contrevenu aux dispositions des articles 423, 426 
i d... irgii et 427 du Code pénal et à l'article 8 de la convention du 22 
e a proi» août 1852 annexée à la loi du 12 avril 1854; 
, et a» «Mendia que le prévenu u en outre, aux mêmes lieu et 

date, exerce l'une des brandies de l'art de guérir (la pharma-

des eair c'e)en veudant des médicaments composés, sans avoir qualité 

èts,n'o«f«t 
ire au prl " Attendu qu'il existe en faveur du prévenu des circonstaii-
uailitrer'ces atténuantes: 

demandée « La Cour met au néant les 3ppels interjetés par le ministère 
3 duquelie' public et par le r révenu, confirme le jugement ri quo, et con-

{damne le prévenu aux frais d'appel envers l'Etat ; 
récaire; i "En ce qui concerne l'action civile :. 

ion usasK 
',re onérei 

elle nef pmauits pharmaceutiques qui n étaient qu'une imitation trorn 
s la ,.,1,) pense des premiers, et qu'en employant, pour mieux les dé-

biter, des étiquetas et des prospectus contrefaits, le prévenu 
, j a causé un préjudice à la partie civile ; 

837, a?- «Que ce préjudice a été sérieux, puisque, d'une part, la 
tuyaux P"™ civile a vendu en moindre quantitéses médicaments en 
,i delàftHeW<ie, et que, d'autre part, les produits vendus sous les 
anespark ™™es désignations par le prévenu ayant été reconnus comme 

«m très défectueux, le sirop de digitale de Labélonye et 
Pétille de Létale de fer de Gelis et Conté ont subi une 

«preciation sensible; 

« Atteniu qne, d'après les faits et circonstances de la cause, 

«fcMnL f
161, la réPai'ali°n due à la partie civile à la 

IIP.IV ; ' francs, avec l'insertion du présent arrêt dans 

„ p'
 rn

'
ux beU

'
!S

>
 aux trais

 du prévenu ; 
"r ces motifs, la Cour met au néant le jugement à quo 

)céderi* 

îmeà p"? 

uyaMir* 
tiendra; 
, nneesfî 

r 

lamas,!» 

est te* 
conseil* 

Publication ordonnée émendant quant à ce, coudamus 
payer à la partie civile la somme de 

iert, s 
du o 
ment 

;amns 

i'i!,:' 

a titre de domrnages-inlerêts ; 

lèsent arrêt d 
choix de la partie civile et aux 

Autorise l'insertion du présent arrêt dans deux journaux 
"es< a I» dilige,

lce e
t au 
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l'impossibilité où il s'est trouvé de travailler. Il ajoute 

qu'il y a eu une imprudence grave à Queuvin à ne pas 

museler un chien qui a des instincts féroces et à ne l'at-

tacher qu'à l'aide d'une chaîne essez longue pour lui per-

mettre de s'élancer loin de sa niche. 

Mais le Tribunal, considérant qu'il est constant qu'à la 

date du 14 juillet dernier, Larue a été mordu par un chien 

appartenant à Queuvin; mais qu'il résulte des documents 

produits-que cet accident ne peut être imputé à la faute 

de Queuvin, qui tenait son chien à l'attache dans un lieu 

dépendant exclusivement de sa location, et qui, par suite, 

n'érait pas obligé de le museler; qu'il a été la consé-

quence de l'imprudence dudit Larue, qui, après s'être in-

troduit, pour se rapprocher du chien, dans un jardin dont 

l'accès lui était interdit, a irrité et provoqué ce chien en 

lui retirant la neourriture qu'il venait de lui présenter ; 

qu'il est donc sans droit pour réclamer vis-à-vis de 

Queuvin une indemnité à raison d'un fait qui lui est per-

sonnel ; déboute Larue de sa demande, et le condamne 

aux dépens. (Tribunal civil de la Seine, 4e chambre ; 

présidence de M. Barthelin. Plaidants, M" Bertrand-Tail-

let et Gourd'.} 

— Au nombre des lecteurs du compte-rendu qui va 

suivre, il doit s'en trouver probablement plusieurs qui 

ont été victimes du genre d'escroquerie reproché au sieur 

Ferrand ; c'est F escroquerie aux étrennes, fait de circons-

tance et qui s'ajoute a la série des délits de jour de l'an 

jugés ces jours derniers et rapportés,dans nos précédents 

numéros. Cette escroquerie a été fort à la mode cette an-

née et a réussi presque partout ; malheureusement nous 

avons à la signaler,trop tard pour les personnes qui en ont 

été victimes, et trop tôt pour que celles qu'elle n'a pas at-

teintes songent à se tenir sur leurs gardes l'année pro-

chaine. 

Ferrand se dit garçon de magasin ; il était, i! y a six ou 

sept mois, employé à l'imprimerie Paul Dupont. 

Le sieur Courtin, homme de peine, attaché à cette mê-

me imprimerie, expose ainsi les faits : 

Nous sommes vingt-deux hommes de peine à l'impri-

merie ; à l'époque des étrennes, les trois plus anciens 

d'entre nous sont délégués pour aller chez les clients. En 

faisaat leur tournée, on leur dit dans plusieurs maisons 

qu'on a donné à Eugène (Eugène c'est moi) ; très surpris 

de cela, ils demandent une explication; alors on leur mon-

tre un registre de reçus, et, sur ce registre, la signatute 

Eugène en face d'une mentipn de 8, 10, 12, fr. plus ou 

moins. 

Mes camarades viennent me trouver et me demandent 

ce que cela signifie ; je leur réponds que c'est un faussaire 

qui s'est présenté à ma place et a signé raoa prénom ; 

puis je vais avec eux dans les maisons où l'escroquerie 

avait eu lieu; là, on déclare que l'on ne me reconnaît pas 

pour l'homme auquel on a donné des étrennes ; je de-

mande le signalement de cet homme, et je reconnais aux 

indications le sieur Ferrand sorti depuis six ou sept mois 

de la maison Paul Dupont; alors j'ai été porter plainte. 

Ajoutons à cette déposition, que Ferrand, au moment 

de son arrestation, a commencé par nier qu'il se fût pré-

senté dans les maisons en question ; mais_ confronté avec 

les personnes auxquelles il s'élait adressé, il fut reconnu 

par elle et dut alors renoncer à son système. -

Aujourd'hui il avoue, mais il prétend qu'ayant fait la 

première moitié de l'année dans là maison Dupont, il 

crovait avoir droit aux étrennes ; il reconnaît avoir reçu 

37 fr. 50. V, 

Le Tribunal l'a condamné à deux mois de prison. 

— Autre histoire du jour de l'an : un cordonnier qui 

a volé une corbeille de pralines à l'étalage d'un épicier et 

est allé la cacher dms le grenier, ce qui fait que l'épicier, 

en revanche, lui a tenu la dragée haute. M^M, 
Voilà la chose, dit l'épicier : le jour de l'an, comme 

vous pensez, on est très occupé dans notre partie et on 

n'a pas toujours l'œil sur l'étalage. Pour lors, quelqu'un 

me dit : « Faites attention ; un particulier vient de vous 

voler une corbeille de pralines. — OU ça ce particulier ? 

— Dans la rue, il s'en va par là. » Je cours voir et j'a-

perçois mon voleur qui, se voyant, à ce qu'il paraît, suivi 

de près, entre dans une allée ; je m'élance après lui et 

je ne vois nen ; je demande au portier s'il a vujjntrerj 

quelqu'un, mais comme i! était en train d'embrasser 

une bonne et de lui souhaite;' la bonne anuée, il n'a-

vait rien vu du tout; je file aussitôt dans l'escalier, 

je monte rapidement tous les étages, et arrivé au der-

nier, je vois un individu qui descendait : c'étuitcelui-ci 

(le prévenu). Je l'empoigne au collet, et je lui dis%«Vous 

m'avez vjilé une corbeille de pralines. » Savez-vous ce 

qu'il me répond? il me répond : <• Va donc, épicier ! » Il 

se trahissait; commeut savait-il que j'étais épicier? Au 

bruit que nous faisions, quelqu'un des mansardes ouvre 

sa porte, et s'écrie : « Tiens! une corbeille de pralines à 

ma porte.— Une corbeille de pralines? m'écriai-je ; c'est 

à moi! » En effet, c'était la mienne. Eh bien ! messieurs, 

il a nié mordicus. 

Le prévenu : Et je nie encore, et je nierai toujours. 

M. le président : Cela prouve que vous ne manquez pas 

d'audace. 
Le prévenu : L'audace de l'innocence qui est pure 

comme sa conscience et sans reproche comme un honnête 

homme que je suis devant Dieu et devant les hommes, 

que je sois plutôt débaptisé tout à l'heure. 

Al. le président : Mais on a trouvé une des pralines 

dans votre poche. 
Le prévenu : Toutes les pralines se ressemblent; qu'on 

nomme un expert, il dira si ma praline vient des pralines 

de monsieur ; je l'avais achetée pour mon épouse qui est à 

l'hospice. 
M. le président : Vous avez acheté une praline pour 

vo re femme? 

Le prévenu J'en avais acheté pour 3 sous ; je les avais 
temps depuis quinze jours dans ma poche sans avoir eu le 

de les porter, et puis le jour de l'an est arrivé, j ai eu des 

demoiselles qui m'ont souhaité la bonne afedée*. je n ai 

pas pu faire autrement que de leur faire 1 honnêteté de 

quelques pralines, en sorte qu'il ne m'en restait plus 

qu'une que je gardais pour mon épouse. 
M. le président : C'est un conte dénué de toute vrai-

semblance, et d'ailleurs, cette maison dans le haut de la-

quelle on vous trouve... 
Le prévenu : Je cherchais Rupaton, un de mes amis, 

que je croyais qui demeurait encore là, et qui n'y demeu-

rait plus, à ce qu'il parait; mais le portier a bien dit qu n 

avait eu dans sa maison le nommé Rupaton : qu on le 

f„sse venir, et il jurera devaiit Dieu qu'il a eu Rupaton. 

M. le président : Nous tenons ceci comme établi, le 

portier l'a en effet déclaié. 

Le préveau : Alors, je suis innocent. 
M. le président : Qui a mis en hauLde 1 escalier cette 

corbeille de pra'inesip .,, . . 
Le prévenu-: Est cTque je sais, moi? Voila un épicier 

à qui on voie une corbeille de pralines, et je suis martyr 

d'avoir été tout juste pour voir Rupaton au, moment ou 

l'épicier retrouve sa corbeille «t que j'ai le malheur d a-

voir une praline sur moi que |'ai achetée de mes à sous. 

Mais je peux dire l'épicier qui m'a vendu $«1^®' 
qu oiilef#seatuiguer,il lejuréra; cestun ep.eior rue 

Saint-Martin, joue sais pas le numéro, ma.s jeme m, 

pelle qu'il avait des engelures ; qu'on le lasse assigner, ou 

qu'on me mène chez lui entre deux gendarmes. 

Mie président Et vous pensez que cet épicier se rap-

pellera vous avoir vendu pour 3 sous de pralines il y a 
cinq semaines''? 

Le prévenu .- Je suis victime d'une âneaulogis. 

M. le président : Dailleurs, vous n'êtes pas à votre 

coup d'essai, vous favez déjà subi deux condamnations 

pour vol, l'une à qualre mois, l'autre à deux ans. 

Le prévenu : lui fait ma peine , on n'a pas le droit de 

me la reprocher ; mais je suis martyr de la praline et de 

Rupaton, devant Dieu et devant les hommes. 

Le Tribunal le condamne à un an de prison. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Pour mise en vente de lait falsifié, la femme Delanoux, 

ferftiièt e à Thiais, rue de l'Eglise, 2, à six jours de pri-

son w 50 fr. d'amende. —Le sieur Maréchal, crémier, rue 

du Colombier, 1, à 100 francs d'amende. — La femme 

Voisin, crémière, faubourg Saint-Denis , 138, à 50 francs 

d'amende,—et le sieur Salrnon, laitier, rue du Bac, 101, 

h 50 francs d'amende. 

Pour envoi à la ctiée de veaux trop jeunes : Le sieur 

Debray, boucher à Cbaussoy-Epagoy (Somme), à 100 fr. 

d'amende, — et le sieur Madelaine, boucher à Saiote-Ho-

norine-des Pertes (Calvados), à 50 Fr. d'amende. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur Puechavis, 

marchand de combustibles, rue Charlemagne, 4, livré 44 

kilos 1[2 de bois , pour 50 kilos, à huit jours de prison et 

25 fr. d'amende ; la confiscation du bois a, eu outre, été 

ordonnée. 

— De nombreuses escroqueries ont été commises à 

l'aide de faux en écriture de commerce depuis le commen-

cement de ce mois par un individu dont il nous paraît 

utile de donner le signalement. C'est un homme de trente-

cinq à quarante ans, d'une taille au-dessus de la moyenne, 

ayant les cheveux châtains, de fortes moustaches et une 

barbiche dej même couleur, de petits favoris bruns, les 

yeux châtains, la figure pleine et le teint coloré ; il est 

vêtu tantôt d'un paletot brun, tantôt d'un paletot marron, 

et coiffé alternativement d'un chapeau noir ou d'une cas-

quette ; il prend successivement les noms de Bertrand, 

de Guet, Jules Bouillon, Boyer, Lejbrun, Anquetin, etc., 

et sa dit courtier ou voyageur do commerce;. Cet individu 

se présente en cette qualité dans une maison de commerce 

quelconque, et y fait un achat de marchandises de la spé-

cialité dont le chiffre varie de 200 à 500 fr., en annon-

çant que l'achat est fait pour la province et que les mar-

chandises devront être portées le plus promptement pos-

sible à l'embarcadère du chemin de fer, ceiui du Nord le 

plus souvent, pour êtrô expédiées soit à Amiens, soit à 

Douai, à Saint-Quentin, à Cambrai, etc., etc. Après avoir 

fais son choix et conclure marché, il tire de son porte-

feuille une lettre de change ou un billet à ordre à courte 

échéance d'un chiffre supérieur, souscrit le plus souvent 

au profit d'un sieur Bertrand, et portant toujours pour si-

gnature du souscripteur l'un ou l'autre des noms de M. 

Godillot, négociant, rue Rochechouart, et de M. Herz, fa-

bricant de pianos, rue de la Victoire; et il offre ce billet 

en paiement, en ajoutant qu'il est dépourvu en ce moment 

de numéraire. 

En présence de la solvabilité bien connue de l'uue et 

de l'autre de ces deux maisons, ou croirait commettre une 

inconvenance en faisant une objection, et l'on s'empresse 

d'accepter le billet offert et de remettre au porteur, sur 

sa demande, la différence en numéraire. Celui-ci s'éloigne, 

las marchandises sont expédiées ensuite à l'adresse indi-

quée en province, et lorsqu'arrive l'échéance du billet, on 

apprend que la signature Godillot ou Herz est fausse, et 

qu'on a-éié victime d'un audacieux escroc. C'est à l'aide 

de cette manœuvre que cet individu est parvenu à se faire 

remettre des marchandises et des sommes d'argent plus 

OH,moins importantes chez un certain nombre de commer-

çants de diverses spécialités, et au nombre desquels se 

trouvent des miroitiers, des facteurs de pianos, des mar-

chands de fumisterie, d'ébénisterie, etc., etc., dont les 

magasins sont situés dans les faubourgs Saint-Germain, 

Saint-Denis et Saint-Anloine, et dans d'autres quartiers 

près des boulevards intérieuis. 

Quelques-unes de ces escroqueries ont pu être com-

mises avec tant de facilité,, qu'après s'être fait remettre 

en numéraire la différence de l'excédant du faux billet, 

l'escroc a poussé l'audace jusqu'à so faire donner une 

commission, également en numéraire, comme courtier. 

Jusqu'à ce jour, on ne connaît qu'une tentative qui n'a 

pas réussi : l'individu ayant donné, selon son habitude, 

un faux billet en paiement d'^^n achat de marchandise, le 

commerçant l'accepta, mais il lui dit en même temps qu'il 

ne lui donnerait la différence et n'opérerait la livraison 

qu'a près s'être assuré que la valeur était de bon aioi. Le 

porteur, sans se troubler, lui répondit qu'il pourrait faire 

celte vérification, et il se retira en annonçant qu'il revien-

drait le lendemain matin pour en connaître le résultat et 

régler définitivement le marché. Il est superflu d'ajouter 

qu'il s'est bien gardé de tenir sa promesse, et que, dans 

cet intervalle, le commerçant a pu s'assurer que la signa-

ture était fausse comme celles de huit autres billets à 
ordre au même nom qui avaient été présentés les jours 

précédi nts au même négociant. 

Dans une autre circonstance l'escroc n'a réussi qu'en 

partie ; les iKarehandises ont été expédiées à l'adresse in-

diquée ; mais le négociant, soit qu'il eût quelque doute, 

soit qu'il ne voulût pas se dessaisir de son numéraire, dé-

cida celui-ci à accepter pour solde de l'excédant de la dif-

férence un billet de même somme' qu'il souscrivit sur-le-

champ à son ordre, payable quelques jours plus tard, à 
présentation. Comme on doit le penser, le porteur ne 

s'est pas donné la peine de réclamer le paiement de ce 

billet à l'échéance, dans la crainte sans aucun doute d'être 

mis en demeure de justifier de l'o igine de la fausse va-

leur qu'il avait donnée. 

Nous devons ajouter que cette espèce d'escroquerie a 

été pratiquée à diverses reprises en d'autres temps, et que 

nous avons déjà eu plusieurs fois l'occasion de la signaler. 

C'est maintenant aux commerçants, qui doivent être au 

courant des manœuvres dont elle est entourée, à se tenir 

sur leur garde et à ne pas négliger les règles de la pru-

dence dans ces sortes de négociations. 

Le théâtre de l'Opéra-Comiquo annonce pour les premiers 
jours de février la 1" repi éseifiation d'un opéra nouveau en 
trois acte; de M. Ambroise Thomas : Fantaisie de marquise. 
Les paroles de cet ouvrage sont de MM. Alex. Dumas et de 
Leuven. Les rôles de* c t opéra seront joués par Montaubry, 

Ciosti, Priileux, MUes Monrose et Lemercier. 
On annonce également, pour une représentation au béné-

fice de TYoy, la reprise de Qalathée. Il"11 Cahel doit jouer, 
pour la première foiç. Je.xôie de.Galadiee; JP1" Wertheimber 
reprendra le fôlSrfé Pygmalioo, qu'elle a créé. 

La direction do l'Opéra Comique ne bernera pas là son ac-
tiviié, et le programme des derniers mois de la saison d'hiver 
est des plus riches. Ainsi on a lu ri-y a quelques jours un 
opéra en ti'tJis'a^ies de 5lM. Connon et Miotir.l Carré, musique 
de M. G-vaert, qiii aéiê mis immédiatement à l'étude, et qui 
sera joué oar Couderc, Siiuie-Foy, Bertheiier, 'Lemaire, Mm<» 
Cabel et LeuiercHjr ; ou prépare eu o itre la reniis.} au eéper 

loirè de vieux 'chefs-d'œuvre, parmi lesquels ou eue Zémire 
et Azor; enfin la direction couronnera la campagne par la 

reprise du Don Juan da Mozart. 

Boarae &% Parla «a 26 Janvier &S60. 
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AU OOHPTMI, 

*Oio -'r 
*l[2 0i0del825.. 
4î|2 0[0del852.. 96 80 
Act. de la Banque.. 2825 — 
Crédit foncier 750 — 
Crédit mobilier 756 50 
Gompt. d'escompte. 665 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OiO 1857 82 — 
— Oblig. 3 0[0 1853 52 — 
Esp. 3 0[0Detteext. 433)4 
— dito, Dette int. 4)1/4. 
— dito, pet. Coup. — — 
—Nouv. 3 OrODift. 331;4 

Rome, 5 0[0 81 — 
Napl. (C. Rotsch.).. 

FONDS DE LA VILLE, STC. 

Oblig.de la ViIle(Em-
prunt 50 millions. 1115 — 

Emp. 60 millions... 500 — 
Oblig.delà Seine... 226 — 
Caisse hypothécaire, — — 
Quatre canaux ...... — 
Canal de Bourgogne. —"-■ 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés ....... 280 — 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles-Rivoli... 100*-
Gaz,C*Parisienne... 847 50 
Omnibus de Paris... 
G«imp.deVoit.depl.. 
OmnibusdeLondres. 42 50 
Ports de Marseille... — — 

A TERME. f *"'! 
jCours. 

Plu» 
haut. 

Plus 
bas. 

0" 

Cours. 

»! 68 75 "69T5 68 50 68 50 

Paris à Orléans 1370) — 
Nord (ancien) ..... 912 50 

— (nouveau) 830 — 
Est (ancien) 640 — 
ParisàLyonetMédit. 895 — 

— (nouveau). 
Midi , 506 25 
Ouest..... 582 50 
Sr. cent, de France.. 

Lyon à Genève 507 50 
Dauphmé 590 — 
Ârdenneseti'Oise... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéïiers. 160 -— 
Begsèges à Àlais.... 

Société autrichienne. 518 75 
Victor-Emmanuel.'.. 400 — 
Cheminsdefa»russes 486 25 

Le succès du nouveau journal la Mode illustrée a pleine-
ment confirmé nos prévisions. En effet, une publication re-
produisant toutes les modes dans une limite raisonnable, 
donnant tous les nouveaux travaux d'aiguille, de tricot, etc., 
représentés par des gravures où sont clairement indiqués jus-
qu'aux moindres détails , enfin venant apporter chaque sa-
medi, par ses nouvelles littéraires, une certaine somme d'in-
térêt et de plaisir à ses lecteurs, ne pouvait manquer d'obtenir 
uu résultat satisfaisant. 

Le prix modique de cette publication, malgré la bonne 
exécution, de ses nombreuses gravures, ainsi que la faculté de 
ne s'y abonner que pour un trimestre, doivent engager cha-
que famille à se la*proeurer,-et cela dès l'origine, car elle for-
mera un recueil curieux de toutes les modes, qu'il sera plus 
tard fort difficile de se procurer.j (Pour plus de détails et le 
pris, voir aux Annonces.) 

— ANCIENNES MAISONS DE PARIS sous NAPOLÉON IH. — Som-
maire de la livraison du jour : Rue des Orfèvres ; rue de 
Gramont; rue du Mail; rue Neuve-des-Mathurins : Lagrange, 
Tristan l'Ermite, le marquis de Beauharnais ; la princesse de 
Baulfremont, Brune, M

ME Dumanoir, M. de Noë, le prince de -
la Paix ; rue des Moulins; la Butte, l'abbé de l'Epée, l'avocat 
de Louis XVI, le baron d'Holbach, l'inventeur des chapeaux 
de soie ; les n" 9,19, 21, 23, 25, 26, 27, 28, 29, 31, 36, 37, 
38, 41, 43, 49 de la rue de Luxembourg ; rue de ia Mtcho-
dière : le prévôt des marchands, la particule nobiliaire, le 
prince de Deux-Ponts, M

mcdeLannay, l'hôte! d'Armenonville; 
rue dç la Ville-l'Evêque. 

— OPÉRA. — Vendredi, la'Sylphide, ballet en deux actes 
avec Mllo Emma Livry. On commencera par le Comte Ory, 
chanté par MM. Dufresne, Marié, Cazaux, M""'Marje Dussy, 
Hamakers. 

— ÛDÉOifi — Aujourd'hui vendredi, lre représentation (re-
prisa) du Légataire universel, suivi de là Fête de Molière, co-
médie en un acte et en vers de M. Alexis Martin. On commen-
cera par Cinna. .'/<-'x 11 

-—On annonce pour demain au Palais-Royal, au bénéfice 
de M. Gil Pérès, une représentation extraordinaire, dont la 
composition est des plus attrayantes. (Voir la grande affiohe 
pour les détails.)* 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Les recettes incomparables que 
fait encaisser, chaque soir, la Tireuse de cartes, ne faibliront 
pas avant longtemps. La curiosité qu'excite ce drame merveil-
leux est plus vive et plus passionnée que jamais. Ce soir, la 
36e représentation. 

— AMBIGU. — Même succès, même enthousiasme au Mar-
chand de Coco ; Frédérick-Lemaître est aelamé chaque soir 
par la salle entière ; M"e Page partage justement ces ovation» 
si bien méritées. 

— Les bals qui ont lieu tous les vendredis au Casino de la 
rue Cadersont de plus en plus suivis. Aujourd'hui vendredi, 
bal de minuit. 

SPECTACLES DU 27 JANVIER. 

OPÉRA. —■ La Sylphide, le Comte Ory. 
FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Domino noir, Don Gregorio. 
ODÉON. — Cuina, le Légataire universel, la Fête de Molière; 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — La Péléuope normande. 
YARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GÏHNASS.— Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROTAL. —L'Omelette, Jeune de cœur, J'invite lecolonel, 
PORTE-SAINT-MARTIH. — La Tireuse de cartes..^* 
AKBIGU. — Le Marchand de coco. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix, Latude. 
CIRQUB IMPÉRIAL.— L'Histoire d'un Drapeau. 
FOLIES. — Viv''la Joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Gare là d'ssous. 

BOUFFES-PARISIENS. —Croquignolle A"XXVI, le Violoneux. 
D^LASSEMENTS. T- La Toile ou mes quat'sous. 

LUXEMBOURG. — La Foire aux bêtises, les Filles en loterie. 
BEAUMARCHAIS. — U y a seize ans, la Banlieue à Paris. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres a 8 h. ciu aoir. 
ROBERT BOUDIN. — A 7 heures 1j2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous tesaoirs à 8 h. 
SALLB VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 
CASINO (rue Cadet). — Ba! ou concert tous les soirs. Concert 

de jour tous les dimanches. 
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Ventes îrsKiofciIièrfca, 

AUDIENCE DIS CRIÉES. 

MAISONS DANS SEINE-ET-MARNE 
Etude de M'BiOuis S'il • TAT. avoué à Paris, 

rua de Richelieu, 27. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, le samedi 4 février 1860, 
deux heures de relevée : 

1° D'une MAISON sise à Meaux, rue T ron-
chon. — Revenu, 1,100 fr. 

Mise à prix : 
2° D'une MAISOJS à Meaux, rue 

du Tribunal. — Revenu, 700 fr. 
Mise à prix : 

3° D'une MAISON sise à Crécy. 
— Revenu, S00 fr. 

Mise à prix : 

15,000 fr. 

7,000 fr. 

4,000 fr. 

MAISON A PARIS 
Etude de Me Louis P BOT AT, avoué à Paris, 

rue de Richelieu, 27. 

Vente sur licitation, eu l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le samedi 4 février 
1860, deux heures de relevée, 

D'une grande et belle MAISON sise à Paris 
(quartier delà Chapelle-Saint-Denis), rue Cons-
tantine, 42 (18= arrondissement). Revenu, 1,800 fr. 
— Mise à prix, 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me FHOTAT, avoué poursuivant; 2° à 

M" Daupelev, avoué à Paris, rue Notre Dame-des-
Victoires, 32. .(286) 

MAISON A PARIS 

Total des mises à prix : 26,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M Louis PHOTAT, avoué poursui-

vant ; 2° à Me de Brotonne, avoué à Paris, rue 
Sainte-Anne, 23 ; 3° à M" Bertrand, notaire à Pa-
ris, rue Jean-Jaeques-Rousseuu, 1 ; 4° à M9 Cour-
tier, notaire à Meaux. . .(287) 

rue de 
V1LLIERS, 20 

Etude de M91/ABIY, avoué à Paris, baidevard 
Saint-Denis, 20, successeur de M. Cadou. 

Vente après conversion, en l'audience des criées 
du Tribunal civil da la Seine, séant au Pa!ais-de-
Justice, à Paris, local et issue de l'audience ordi 
naire de la lrechambre dudit Tribunal, deux heu-
res de relevée, le mercredi 8 février 1860, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue de Villiers, 20 (17e arrondissement et ancien-
nement sises à Neuilly-sur-Seiue, section des Ter-
nes, rue de Villiers, 20, arrondissement de St-De-
nis (Seine). — Mise à prix, 100,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A ME IJAMV, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, boulevard Saint-Denis, 20 ; 2° à M9 

Jolly, avoué présent à la vente, rue Favart, 6 ; 3° 
à SI. Salomon, liquidateur de la société Baraqutnt 
et C9, demeurant à Montmartre, impasse Cau-
chois, 4. -(290) 

SOCIÉTÉ ANONYME 

D'ÉCLAIRAGE ET DE CHAUFFAGE 
PAR LE m, k NICE sS 

L'assemblée générale des actionnaires (art 30 
des statuts)est convoquée pour le dimanche 2b lé-
vrier 1860, à neuf heures du matin, rue du Cours, 
6. Objet de la réunion : 1° Compte rendu du con 
seil d'administration; 2° Fixation des dividendes; 
3° nomination des membres du conseil d'adminis-
tration. Le président du conseil d'administration, 

(2675) Paul GAUTIER. 

SOCIÉTÉ FERMIÈRE DE LA 

Pi) 
lU FOPEilIEMCARONTE ET DES 

UNIS IE LA Kl. MEDITER» 
Le gérant a l'honneur d'informer MM. les ac-

tionnaires que l'assemblée générale annuelle se 
réunira mercredi 15 février prochain, à trois heu-
res, salle Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

Cette assemblée, ordinaire et extraordinaire 
aura pour objet l'examen etl'approbationdescomp-

""«ZjgZX*** JOÏlRtfAL DE 
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS DEPUIS LE 

HIÏÏT Y T« / e <V° avec patrons, vendu séparément 

JHIlLiLE g® CENTIMES. 

1er JANVIER 1860. 

c'Aiitennnl par an pi UN «le *,000 dessins de nioîles les plus élégants et «les moilélefi de travuuv d'aiguille, ele, 
Beaux-Artn. ■— Musique. — Nouvelles. — Cleroniune*. — Littérature, etc. 

CINQUANTE-DEUX NUMÉROS PAR AN, DE HUIT PAGES DE TEXTE GRAND 1N-4" AVEC GRAVURES 

WJn Am, Ê9 fr* — Siœ ilï»l#,*e fr. — Trois Mois, S fr. 
Ajouter 50 cent, en plus par chaque trimestre pour les envois directs par la poste dans les départements. 

Le pris des nlionnements doit ©tre envoyé en un mandat MUE* la poste si Tordre île MSI. IIIIMIN SÎIIiOT frères, 
lits et C, on en un niitudai ù vue sur Paris. (") 

RÉDACTION, ADMINISTRATION, ET ABONNEMENT, SUE JACOB, 56, A PARIS. 

On s'abonne également chez tous les libraires de France et de l'étranger. 

Afin qu'on puisse se rendre exactement compte de celte charmante publication, le premier numéro sera envoyé gratis et franco par la poste 

à toute personne qui, par lettre affranchie, en fera la demande à l'administration de La Mode illustrée, rue Jacob, 56, à Paris. 

(*) AVIS. Pour les abonnements d'UNE ANNÉE ( 14 fr , envoyés franco parla poste), l'administration se charge d'en faire toucher le montant au 

domicile des personnes trop éloignées des bureaux de poste pour se procurer des mandats. 

tes de l'exercice 1859, d'entendre le rapport du 
gérant sur la situation dos affaires de la société,et 
de prendre telles résolutions qu'ils jugeront con-
venables, notamment sur l'application des articles 
38, 39 et 48 des statuts. Les porteurs de vingt-
cinq actions ont seuls droit d'assister à cette as-
semblée. Les titres devront être déposés au siège 
de la société, rue de Provence, 72, trois jours au 
moins avant la réunion. .(2676) 
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surlasoie, le velours, la laine, sur toutesles étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BMZINK-COLLAS 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(2622)* 

SIRI INCISIF ilffAEÂMBTOL 
Soixante annéos de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi 
trine. R.St-Martin, 324, et dans lesprincip.villes. 

(2651)* 

DENTIERS StSF -.. 
livrés en 24 heures. Ce sont les i!,,/"' " 

a. prononciation et la masticati^'^ C 
illusion soit complète. ' et*v«jtJ 
Chez l'inventeur, G'S FVTTFT J 
urdfi PrnthpjpHoni.;-»' _ tr> denti seur de Prothèse dentaire, rue Sa «t», 

VINAIGRE TOILETTEA 
_ J lUlLUll PSI TIQUE. 

FI est reconnu supérieur par ses propriétés léni -
tives et rafraîchissantes, et par la douceur et la 
suavité de son parfum. Prix du flacon, 1 fr. 
Laroze, rue Neuve-des-Pet:ts-Champs, 26, Paris. 

L Académie de Médécin^S 
comme supérieures à toutes iL a
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ou imitation, tout 
flacon livré sans le 
rapport entier de l'A-
cadémie et la signa-
ture de l'inventeur 

COMPAGNIE ANONYME B'ASSCBARCES SUB LA VI 

.1 Paris) rite nie Rivoli, $S>é 

R
«e de Mulhou^

9 

l'ace des y
irlri 

«oui. des Balignog 

%750,OOO
f

; 

Président 

Capital de Garantie 

g,000,000 fr. 

Indépendamment des fond.-
provenant des assuran-
ces et des constitutions 
de rentes viagères. 

CONSEIL D'ADMINISTRATION: MM. le comte de LA RIBOISIEREG. 0. Sénat 

quis de CIIAUMONT QuiTitï jjjf, Député; le duc O'ALBUFF.RA^Ï, Dépu'é; Ferdinand BARROT C 4 
A. DONON ^, Consul général de Turquie, delà maison de banque Donon, Aubry Gantier èifrè 
GALLIERA^, H. JAÏR C. le C" Frédéric de LAGRANGB Député; A. IÏANKEV,'de la maisoî A\ 

Hankey et C9, de Londres; le marquis de TAI.IIOUET^, Député; le duc de VALMÏ DIRECÎIUM 

le bft'on de BONNEMAI.NS^, ancien Inspecteur des finances, Directeur; — L. PRODHO.UME, Sous Dir ■ 

t» P Il A 'ï IONS DE I.A COMPAGNIE: 

Rentes viagères. 
1° Rente IMMÉDIATE pour tous les âges. Onaccor-

de : à 60 ans, 10 fr. 70 c. %; à 65 ans, 12 fr. 85 c. °/„; 
à 70 ans, 15 fr. 63 c. •/„; à 75 ans, 18 fr. 41 c. "/„. 

2° Rente DIFFÉRÉE pour tous les délais. Exemple: 
Une personne de 30 an i versant tous les trois mois 
32 fr. 18 c, reçoit à 60 ans une rente viagère de 
1,200 fr. 

3° Rente avec une condition rie SURVIE. Exemple: 
Un mari âgé de 30 ans assure à sa femme âgée de 
20 ans, si elle lui survit, 1,200 fr. de rente, en 
versant tous les trois mois 65 fr. 93 c. 

OPÉRATIONS DIVERSES : Caisse professionnelle. — Caisse du Clergé. — Caisse MI 

l'Armée.—Caisse des Offices. (Les tarifs sont établis sur les bases les plus favorables an» mm 

Assurances de capitaux 
1° Capital payable à une personne dèsk«i, 

elle atteint un ÂGE DÉTERMINÉ. Exemple- A, 

sure 10,000 fr. à la majorité d'un enfant nui e 
denaître en versant tous les trois moisS&Vî 

2» Capital payable AU DÉCÈS DE L'ASSURÉ Z 
pie: Une personne de 30 ans verse tous les trois, 
54 f. 4c, la compagnie paiera à son décès 104; 
plus la résultat de la participation auxbénL 

3° Capital payable A L'ASSURÉ, s'il vit, à uû 

me fixe, ou A SES HÉRITIERS, aussitôt après soné? 
ces s'il meurt plus tôt. 

S'adresser à VAdministration, rue de Rivoli, 182, à Paris. 

M&mlété» aemttisrclale*. — Valllltes. « PBbilcafloi.fr légmlt». 

Ventes niolillières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 26 janvier. 
Rue de Moscou, 10. 

Consistant en : 
(1351) Bureau en acajou, table ronde 

en noyer, commoues, etc. 
. Le 27 janvier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(1352) Tables, chaises, tapis, buffet, 
étagère en acajou, etc. 

Rue du Bac, 39. 
(1353) Tables, chaises, armoire, se-

crétaire, buffet, etc. 
le 28 janvier. 

En l'hôtel des 'commisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(4354) Armoire à glace, guéridon, 
fauteuils, ehalses, etc. 

(1335j Comptoir, billards avec leurs 
accessoires, tables, etc. 

(1356) Table, chaises, poêle, usten-
siles de cuisine, etc. 

(1357) Glace, bureaux, fauteuils, ca-
napé, chaises, rideaux, etc. 

(1358) Armoire à glace, commode, 
toilette, chaises, etc. 

(1359) Tables, printures, chaises, 
guéridon, tableaux, etc. 

(1360,, Bureau, table, comptoir, mon-
tre, casiers, etc. 

(1361) Montres vitrées, appareils à 
gaz, canapés, etc. 

(H6-2) Etablis, chaises, tabourets, 
bureau, buffet, etc. 

(1363) Buffet, étagères, tables, com-
mode, cuisinière, etc. 

(1364) Environ 95 kilog. de ressorts 
en acier bleu, etc. 

(1365) Tables, chaises, commode, 
glace, buffet, etc. 

(1366) Divan, fauteuils, chaises, ta-
bles, bureaux, etc. 

(I3ts9) Secré'aires, tables, fauteuils, 
chaises, fontaine, etc. 

(1370) Commode, tables, chaises, 
fauteuils, flambeaux, eic 

(1371) Poète, chaises, becs à gaz, 
comptoir, draps, etc. 

(1372) Tables, chaises, 300 fauteuils, 
glaces, pendules, etc. 

(1373) Litige; habits, couverts en 
inclchior, volumes, ets. 

(137'D Table, buffet, bureau, piano, 
guéridon, fauteuils, etc. 

(1375) Table, buffet, chaises, ar-
moire à glace, etc. 

M Quai Conti, 7. 
(1376) Tables, chaises, commode, 

guéridon, seerélaire, etc. 
Avenue Marbeuf, SI. 

(1377) Bureaux, toilette, table dejeu, 
cartoomer, bibliothèque,etc. 

Rue des Bourdonnais, 16. 
(1378) Bureaux, cartons, cartonniers, 

caisse, lampe, etc. 
Bue de la Ville-l'Evèque, 51. 

(1379) Pupitre, bureau, chaises, pen-
dules, enclumes, etc. 

Rue Deseartes, 16. 
(1380) Tableaux avec cadres divers, 

tels que bois dorés, etc. 
Rue Bonaparte, 70. 

(1381) Tables, chaises, fauteuils, 
pendules, rideaux, etc. 

Rue du Helder, 3. 
(138-2) Comptoirs, montres vitrées, 

chapeaux, sabre?, etc. 
Rue Buiiilort, 3. 

(1383) Tables, fauteuils, commodes, 
piano, pendules, eic. 

Rue Hauteville, 19. 
(I38'i) Armoires, tables, chaises, 

poêles, etc. 
Rue d'AngouIème-du-Temple, 7t. 

(1385) Bureaux, chaises, cottïe-iort, 
armoires, fleurets, etc. 

Bue St-Antoine, 102. 
fl386)Bureau, fauteuil, chaises, pen-

dules, éleblis, etc. 
A Paris, rue Sle-Elisabetli, ci-de-

vant Batignolles. 
(1387) Tables, chaises, commode, 

«lace, fourneau, etc. 

A Batignolles annexe de Paris, place 
Lévis, 6. 

(13881 Forge, enclume du poids de 
200 kilog, fer, cte. 

A Paris, chaussée Ménilmontont, 9. 
(Belleville). 

(1389) Billard, queues de billard, 
guéridons, tables, etc. 

A Clichy, 
route de la Révolte. 181. 

(1390) Grande quantité de briques, 
chevaux, voitures, etc. 

ACharenlon, 
rue des Carrières, il. 

(1391) Balances, bureaux, tables, 
glaces, lampes, etc. 

A Boulogne, 
route de Versailles, 3. 

1367) Cheval rouge hors d'âge et 
ses harnais, etc. 

le 29 janvier. 
A lssy, 

place de la commune. 
(1368) Chaises, tables, fauteuils, gué-

ridon, chevaux, voitures, etc. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants: le 
Moniteur universel, la Gazette det 
Tribunaux, lo Droit et lo Journal ge-
<tral d'Jffiches dit Petite* Jfflchés. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du douze janvier 
présent mois, enregistré le vingt-
six du même mois, par le receveur, 
qui a perçu les droits, entre : 1° M. 
Jean-BaptisteP^YROL, ganlier. de-
meurant à Paris, rue Chastillon, 
U ; 2» et M. Jean Etienne LKMARY. 
coupeur-chemisier, demeurant à 
Paris, me Neuve Coquenard, 30, il 
appert: Qu'une société en nom col-
lectif a été formée entre les sus-
nommés pour la fabrication et la 
vente des gants de peau. La durée 
de la société a été fixée à quinze an-
nées qui ont commencé à courir 
du premier janvier présent mois. Le 
siège social est fixé à Paris, rue 
Saint-Denis, 249. La raison et si-
gnature sociales sont : PAYROL et 

LEMARJ. 
Pour extrait : 

— (3427) PAVBOL et LEMARY. 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du treize janvier 
mil huit cent soixante, MM. Théo-
phile VIVIEN et Léon VIVIEN, ont 
déclarée dissoute à partir du même 
jour la société de fait, qui avait 
existé entre eux, sous la raison 
VIVIEN frères, pour le commerce 
en gros et en détail des porcelaines 
et cristaux, et dont le siège était ci-
devant à La Chapelle, Grande-Rue, 
23. M. Théophile Vivien a été nom-
mé seul liquidateur. 

Pour extrait : 
T. VIVIEN, 

—(3426) Léon VIVIEN. 

Cabinet de M. JOLLY, avocat, rue 
Beauregard, 6, à Pans. 

D'un acte sous seing privé, du 
treize janvier mil huit cent soixante, 
enregistré à Paris le vingt-quatre 
du même mois, faho 50 verso, case 
9 au droit de cinq francs cinquante 
centimes, perçu par Hommey il ap-
nert • OueMM. Jcan-LoursROUAUD, 
Ernest-Frédéric CAUCHAHD et Er-
nest VALLÉE, tous les trois demeu-
rant à Paris, quartier des Batignol-
les, le premier rue Saint-Louis, 5, cl 
les deux autres, rue de 1 Eglise, 7, 
ont formé une société tu nom col-
lectif, sous la raison et signatu-
re sociales ROUAUD et C'.pour trois 

années qui ont commencé le pre 
mier janvier mil huit cent soixante 
et finiront le premier janvier mil 
huit cent soixante-lrois, pour, l'ac-
quisition, en Corse, de bois et forêts 
sur pied ou autrement , et leur 
transformation et vente en bois 
d'oeuvre et de service ou scié en 
madriers, planches ou autrement ; 
que le siège de la société est a Pa-
ris, quartier des Batignolles, rue 
Saint-Louis, 5, chez M. Rouaud ; que 
M.Rouaud est seul autorisé à gérer 
et adminislrer les choses et valeurs 
de la société; qu'il a seul la signa-
ture sociale ; que M. Vallée est di-
recteur des travaux sur les lieux, 
qu'il tient la direciiou ries écritures 
sociales ; que le montant ries va-
leurs fournies et à fournir par les 
assoaiés est de soi.vrnte-dix mille 
francs ; et que tout pouvoir est 
donné à M. Jolly, avocat, demeu-
rant a Paris, rue Beauctganl, o^ 
pour déposer le présent extrait ufl 
le faire insérer et publier dans les 
formes voulues par la loi. 

Pour extrait cerlifié conforme: 
ROUAUD, Ernest CAUCHARD, 

— 3420; E. VALLÉE. 

Cabinet de P. IL GU1CHON, rue 
Neuve-St-Eustarhe, M et. 46. 

Suivant un acte sous signatures 
privées, fait triple à Paris, le vingt 
janvier mil huit cent soixante, en-
registré : 1° M. Salomon CAEN, fa-
bricant de broderies, demeurant à 
Paris, rue du Sentier, 34 ; 2° M. Jo-
seph CAEN, fabricant de broderies, 
demeurant à Lunévillc, rue d'Allema-
gne, 61, tous les deux associés, sous 
la raison sociale : S. et S. CAEN fiè-
res, pour le commerce des brode-
ries, suivant acte sous signatures 
privées, en dale a Paris du huit sep-
tembre milhuiteenteinquante-tri i-, 
enregistré; 3° M. Mithst R H ET M S, 

négociant, demeurant à Pans, rue 
des Jeûneurs, 6, ont formé entre eux 
une société en nom collectif pour-
la fabrication et la vente (las bro-
deries. La durée de la société est 
fixée à trois ans, huit mois et quinze 
jours, qui ont commencé à courir 
le premier janvier mil huit cent 
soixante, et Uniront le quinze sep-
tembre mil huit cent soixante-trois. 
La socié é commuera à avoir deux 
sièges, l'un à Paris, rue du Sentier, 
34, et l'autre à Lunéville, rue d'Alle-
magne, 6i. La raison et la signature 
sociales seront comme par te passé: 
S. et J. CAEN frères. La société sera 
gérée, et administrée par les trois 
associés, conjointement et solidai-
rement ; chacun d'eux aura la si-
gnature sociale, dont il ne, pourra 
faire usage que dans l'inièrêt et 
pour les affaires de la sociéti, à 
peine de nullité, même à l'égard des 
tiers. 

Pour extrait : 
(3421) P. II. GUICHON. 

Suivant acte reçu par M" Gossart 
et son collègue, no'aires a Paris, le 
quinze janvier mil huit cent soi-
xante, enregistré.M. AntoineTEXlEU, 
propriétaire, négociant en porce-
laine, membre du Conseil des Pru-
d'hommes, demeurant ù Limoges, 
route de Paris, 35; M. Adrien-Nico-
las BAUDE, artisie peintre sur por-
celaine, demeurant à Paris, rue de 
l'Orillon, 27, section de Belleville, 
et M. Jean-François BIGOT, commis-
sionnaire en porcelaines, demeu-
rant à Paris, rue des Monlagnes, 20, 
section de Belleville; ont établi en-
tre eux pour quinze années, à comp-
ter dudit jour quatorze janvier mil 
huit cent soixante, une société en 
nom collectif a l'égard de tous les 
associés, ayant son siège à Paris, 
quai Valmy, 219, et pour objet u-
nique et spécial l'exploitation d'un 

brève!, sans garantie du gouverne-
ment, consistant dans l'emploi de 
l'or brillant sans brunissage, pour 
la dorure et la peinture sur porce-
laine, faïence, cristaux et verrerie. 
U a été dit que la raison et la signa-
ture sociales seraient : A. TEXIEIt et 
C'e, que M. Texier aurait seul celle 
signature ; que la signature sociale 
ne pourrait, à peine de nullité, être 
employée que pour les besoins so-
ciaux, cl que l'administration géné-
rale de ladile société appartiendrait 
aux associés en commun. 

Pour extrait : 
1(3-425) (Signé) GOSSART. 

D'un aele sous signatures privées, 
fait en quinze originaux à Paris, le 
quatorze janvier mil huit cent soi-
xante, enregistré en cette ville le 
vingt-trois du même mois, folio 47, 
recto, case 3, par Pommey^ qui a 
reçu cinq francs cinquante i-enli-
rnes,dixième compris, ij appert : Que 
ta société formée pour la fabrica-
tion de l'aluminium, enlre M. l-aul-
François MORIN, chimiste, demeu-
rant à'Nanterre, comme suul asso-
cié gérant responsable d'une pari, 
et diverses personnes à titre de com-
mandilair<s, d'une aulre pari; aux 
termes d'un acte reçu par M« Fould, 
notaire à Paris, 1 :s dix et onze juin 
mil huit cent cinquimte-sep', et 
dont la durée avait élé prorogée 
d'abord au quinze août mil huit 
cent cirquante-neuf, et ensuite au 
quinze janvier suivant, aux termes 
de deux actes sous signatures pri-
vées, en date à Paris, l'un du dixmai 
mit huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré le dix-sept du même mois, et 
l'autre du Ireize août suivani, enre-
gistré le vingt-deux du même mois, 
tous deux transcrits et publiés con-
formément à la loi, a éiô prorogée 
de nouveau de treize anuées, qui 
ont élé dites devoir commencer au 
quinze janvier mil huit cent soixan-
te, pour finir à pareille époque de 
l'année mil huit cent soixante-
treize; que la raison sociale conti-
nue d'être Paul MOHIN etC", et que 
le 6iége social resle fixé à Paris ; 
que le capital social est fixé à la 
somme de cent mille francs, les-
quels ont été versés, et que tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
de l'un des originaux de l'acte dont 
est exlrait, ou d'un extrait d'iceiui, 
pour le faire enregistrer et publier 
conformément à la loi. 

Pour extrait : 

(3423) Paul MORIN. 

Office contentieux et administratif 
de M. IL-nri N0U3UIER, ancien 
agréé, ancien avoeat à la Cour 
de cassation, rue Saint-Marc, n. 
D'un acte sous seing privé, fait 

double enlre M.. Alfred LIMOZtN, 
demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg Poissonnière, 76, et M. 

Emile L1MOZ1N, demeurant à Paris, 
rue d'Enghien, 24, ledit acte en date 
du vingt janvier mi huit cent soi-
xante courant, enregistré la infinie 
jour, folio 39 recto, case i, par le 
receveur,qur a reçu cinq francs cin-
quante centimes, décime compris, 
il appert : Que la société formée en-
tre les susnommés, sous la raison 
sociale A. et E. LIMOZ1N, par acte 
du douze décembre mil huit cent 
cinquante-sept, enregistré et pu-
blié dans la feuille de ce journal, le 

vingt-cinq décembre mil'huit cent 
cmquanie-sept, a été dissoute, pour-
ladite dissolution n'avoir effet qu'à 
compter du trente juin prochain • 
ci que M. Alfred Limozin conti-
nuera seul les opérations de la mai-
son et sera seul chargé de la liqui-
dation de la société dissoute 

Pour extrait : 

(3424) Henri NOUGUIER. I 

D'un acte sous seings privés, fait 
double a Paris, le vingt janvier mil 
huit cent soixante , enregistré le 
vingt-trois dudit mois, premier bu-
reau des actes sous seings privés,fo-
lio 48 reclo, easeoi.jil apperl:Que la 
société en nom collectif formée par 
MM. Dominique DESPAUX. etCoar-
les-François - Jérôme BÉRANGER, 

sous la raison sociale DESPAUX et 
BERANGER, suivani acte sous seings 
privés, du dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-sepi, enregistré le 
vingt du même mois, folio 4 recto, 
case 3, par Pommey, a été dissoute 
a compter du premier aoûl mil huit 
cent cinquante-neuf. M. Jean-Bap-
tiste Anaiolie, marchand tailleur, 
demeurant à Paris, rue Neuve-des-
Petits-Champs, 27, a été nommé li-
quidateur de ladite société et chargé 
d'effectuer la liquidation, avec les 
pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

Approuvé l'écriture, 
(3422) ANATOL1E. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

V&'.llltea. 

nECXARATIOXS DE FAILLITES. 

Jugements du 25 JAN'V. 1880 , qui 
déclarant la faillite ouverte et ne 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la société en liquidation GAR-
NIER et BAL, limonadiers à Paris 
rue Ménilmontant, 109, composée 
des sieurs Guillaume-François Gar-
mer et Joseph-Marie Bal, demeurant 
au siège social; nomme M. Letébure 
juge-commissaire, et M. Quatremè-
re, quai des Grands-Augustins, 55, 
syndic provisoire (N° 16767 du gr.)

; 

Du sieur JOANNY (Jean-Hippo-
lyte), mécanicien, demeurant a Pa-
ris, rue du Chemin-de-Fer, 66, ci-
devant Plaisance; nomme M. Mi-
chau juge-commissaire, et M. Kne-
ringer, rue Labrujère, 22, syndic 
provisoire (N" 16768 du gr.); 

Du sieur 11LUM (Maurice), md de 
conteetions pour hommes, demeu-
rant à Paris, boulevard Sébastopol, 
97; nomme M. Thivier juge-com-
missaire, et M. Isbert, rué du Fau-
bourg-Monlmarlre, 54, syndic pro-
visoire (N° 16769 du gr.); 

Du sieur MORSCHEL (Laurent), 
md de vins, demeurant à Paris, rue 
de Lévis, 46, ci-devant Batignolles, 

nomme M. Michau juge-commissai-
re, et M. Heurtey, rue I.aifille, 51 
syndic provisoire (N° 16770 du gr.); 

Du sieur BBENU (Jean-Louis-Ale-
xis), limonadier, demeurant à Pa-
ris, rue de Rivoli, 78; nomme M. Le-

fébure juge-commissaire, et M. Pi-
han de la Forest, rue dé Lanery, 45 
syndic provisoire (N° I677I du gr.)! 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers : 

De D"1' LAMABE (Chantai), modis-
te, rue de Rivoli, n. 180, entre les 
mains de M. Batlarel, rue de Bondy, 
7, syndic de la faillite (N° 16717 du 
gr.i; 

Du sieur MARCHAUDON (Jacques-
André), md de vins traiteur à Gre-
nelle, rue Croix-Nivert, 36 bis, ac-
tuellement PorterJaune, route de 
l'Empereur, près Saint-Cloud, entre 
les mains de M. Bourbon, rue Ri-
cher, 39, syndic de la faillite (N° 
16435 du gr.); 

Du sieur EPINETTE (Jean-Morin), 
boulanger à Charonne, rue de Mon-
Ireml, 105. enlre les mains de M. 
Richard Grison, passage Saulnier, 
9, syndic de la faillite (N° 16695 du 

gr..'; 

Du sieur LAMBEL (Charles), md 
de bois et charbons, rue de la Per-
le, 24, entre les mains de M. Saut-
ton, rue Chabanais, 5, syndic de ia 
faillite (N° 16604 du sr.\ 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé ri 
la vérification et à l'admission des 
créances, gui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai 

CONVOCATIONS DE CRF.AKCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, saie des as 
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers ■• 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

De dame PLAGNE (Eléonore Mi-
chaud, femme de Eugène-Antoine), 
fabr. de cols-cravates, rue Bergère, 
3, sous la raison E. Pbigne et C'% le 
I" février, à i heure (N» I6IC0 du 
gr.), 

Du sieur BRENU (Jean-Louis-Ale-
xis), limonadier, rue de Rivoli, 78, 

le 31 janvier, à 9'heures (N° 16771 
du gr.'); ' i : 1'..,. 

De la sociélé en liquidation GAR-
NIER et BAL, limonadie*, i;ue Mé-
nilmontant, 109, composêe'de Guil-
laume François Garnier et Joseph-
Marie Bal, le31 janvier, à 9 heures 
iN° 16767 du gr.); 

Du sieur EVANGELIO (Pierre), fa-
br. de briques, rue de Meaux, 41, ci-
devant La Villette, le I™ février, à I 
heure (N° 16756 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux sijndics. 

Les tiers-porleurs d'elf<ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur BUHOT (Alexandre-Pier-
re), mécanicien, ci-devant rue St-
Ambroise, 15, actuellement à Paris 
chemin de St-Ouen, ci-devant La 
Villette, le I"- lévrier, a I heure (N° 
16644 du gr.); 

Du sieur GILBERT (François-Char-
les), md de vins limonadier, rue du 
Dépoloir, 14, ci-devant La Villette 
le I" février, à 10 heures (N» 16679 
du gr.); 

De la JOCiéiii WASCIIEUL el AN-
TIIOINE, enlr. de peintures, l'aub» 
St-Martin, 231, composée de Paul-
Henri Wascheul et Alphonse An-
llioine, le t™ février, a 2 heures (N» 
16569 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BERTRAND (Pierre), bou-
langer à Charonne, rue de Mon-
Ireuil, 4, le 31 janvier, à 10 heures 
(N° 16559 du gr ); 

Du sieur LAZARGS (Joseph), md 
tailleur, rue des Prouvaires, i, le 
l'r février, à 2 heures (N» 16443 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communicaliqn 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MOUTON (Emmanuel), md d'épon-
ges en groset fab.de parfumerie, r. 
des Singes, 7, au Marais, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le icr février, à 10 h. précises, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
salle ordinaire des assemblées, pour, 
sous la présidence de M. le juge-
cornmissàire, procéder à la vérifica-
tion et il l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N* 15677 il 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FARGE (Jean dit Léon), commiss. 
en marchandise», faubg Poissonniè-
re, 14, sont invités ù se rendre le Ier 

février, à 2 heures très précises, 
au Tribunalde commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, èntendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 
* NOTA. Les créanciers et le failli 
peùvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15878 du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

AT: B. Un mois après la date de ces 
jugements, chaque créancier rentre 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 25 janvier. 

Du sieur DELA1T (Barthélémy), 
tailleur à Montmartre, rue des Aca-
cias, 26 (N» 16511 du gr.). 

Du sieur BENOIST (Pierre-Emile), 
cordonnier, rue Neuve-Coquenard, 

5 (N° 16340 du gr.). , 

RÉPARTITION, 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur LEVASSES!,tij 
touches de pianos, rue de U 
n.38, peuvent se présenter t 
Millet, syndic, rue 'Mazagran, 
pour loucher un dividende S» 
pour 100, deuxième réparlilin-
15415 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 27 JANVIER IB 

Dix HEURES : Dueos, fabr. iij 
peaux, vérif.—Leguay, M 
— Dame Chollaz, unie (ta.: 
lions, id.- Dame Houlevil 
mde de lingeries, afiirfci 

conc. 

ONZE HEURES: Labolle pt": 
sjnd.-Léger, limonadier,* 
Thévenon, nul de vins, M.j 
guet, agent d'affaires, a.-; 
Bécret, limonadière, id.-l 
sculpteur, clôt,-Hun*'-!1 

chimiques, id. -MouM 
mds de nouveautés, id. -
not, anc. restaurateur, * 

Bmii, anc. mde démo» 
Herfordt, coutelier, rem.»-

UNE HEURE: Pasquiet,anM 
vérif. — Dame jullien,»* 
clôt. - Nathan Bloch, ne,^ 
missionn., id. — Geftroj, 

bâtiments, id.-»fH 
devins,id.-Vialatf,(;,; 

liments, id. - Lui »'i'. : 

missionn., id.-»MMfl 
id. - Jacqueline Germai^ 

bois, afflrm. après con... 
ne, fabr. de bonnets, »| 

comple. 

DEUX HEURES : 
Vignat 

synd.-Bonlemp», g 
md de lingeries, m 

" en lin? 

-Abalo et Miellé, n* ^ 

sionn., id. - Simm* 
clôt. - Demetz, reprjg 
fabriques, id. -

 /[ai
;l; 

d'horlogeries, conc.-
de modes, rem.ahn" 

let, sclMer 

Décès etUW» 

Du 24 janvier 18 vier i»0"-.,,:, f 
SlTnsïruëdu 29 hii V; 

nault, 42 ans, rue ̂  ^ 
M. Befferal,impa»s.ea.,

a
oiil 

lecierv-A, - „ 

Rivoli, 57.-M. Uftt W 
Vieux-Augustins, 63. j,, 

ans, rue St-Denu, fh&f* 
"sans, rue du fof'f^é 
8.-Mlle Crusserc.. 19

 Jt 

d'éfvi^^Ç' 

Midi, 17. - M. .Y'eveV'l 
Dauphine 34--M

 e
 ne, 

80 ans, rue de w
 d£j 

Hanet, 26 ans, rue'
 rlie

M 

—M. Renaud, *\*t'm*]2-
me-de-Lorette,

 st
.
G

eo ft 
grand, 68 ans, ru

 fllC
 « 

6*. -Mme.veuve
 9

 j 04. - Mine - 'J-'iin, 189 

faubourg St-Ma»'" 

brion, 54 boulai". -
ries, ".^-tCArt ^-Hl.^ifm 
Jemmapes, 2f - _ jrrjie 

quai Valmy, t-- ,
n

ioiiie:„V 
63 ans, faubg S'^confL 
Imhoff, 37 ans, r^

 sl
i8,'l 

-Mme Warmont.,^*,^ -Mme Warmon .
) Ai

 ■ 

lie, 7.--MfflePa'^vig«« 

de Paris, 171---*, 30. j de paris, i ' ■• ,It1„s 
rue des Montagne 

aot»',
 E
f;' 

L'un des 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1860. F" 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Cerlifié l'insertion sous le n° 

Pour légalisation de la Signature 
A. Gc

yoT, 

U maire du 9= arrondisse» 
«pt-


